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APRÈS LES 
POMPIERS...

GILLES DUFOUR 
Courtier immobilier agréé D.A., 
résidentiel et commercial 
418 665-5047

Agence immobilière

1185, ch des Coudriers, Isle­aux­Coudres1185, ch des Coudriers, Isle­aux­Coudres
195 000$
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Les six services sécurité 
incendie de la MRC de 
Charlevoix ont reçu 408 
appels l’année dernière. Il 
s’agit d’une hausse d’envi-
ron 10% sur 2020.  

Dave Kidd 

De ces appels, 145 concer-
naient des alarmes. C’est à 
Baie-Saint-Paul que le télé-
phone a sonné le plus sou-
vent avec 202.   

Cinquante-trois de tous les 
appels ont nécessité la pro-
duction d’un rapport d’incen-
die à l’intention du ministère 
de la Sécurité publique.    

La majorité des interventions 
qui doivent être obligatoire-
ment déclarées concernait 
des feux de résidences (15) , 
de cheminées (14)  ou de 
véhicules (11). Il s’agit d’une 
hausse sur l’année précé-
dente alors que 47 rapports 
ont été achevés. 

Les pertes matérielles ont 
atteint, selon les estimations 
des directeurs, 2 263 000 $. 
C’est presque deux fois plus 
qu’en 2020.  

Huit incendies considérés 
comme des pertes totales 
expliquent l’écart important 
entre les deux années.  

Les pertes les plus importan-
tes (elles frôlent 1 M$ ) sont 
déplorées à Petite-Rivière-
Saint-François où deux rési-
dences ont brûlé. À l’oppo-
sé, c’est à L’Isle-aux-Coudres 
qu’on en rapporte le moins. 

En fait, on ne rapporte 
aucune perte matérielle 
pour l’année 2021. 

En 2021, le temps de 
réponse moyen s’est établi à 
14m 45s.  

Il se calcule en additionnant 
le délai de mobilisation (de 
l’appel initial jusqu’au départ 
du premier véhicule) et le 
délai de déplacement 
(départ du premier véhicule 
jusqu’au lieu de l’interven-
tion). 

Le service de Baie-Saint-Paul 
avait le plus rapide avec 
9m32s et le plus long aux 
Éboulements avec 20m16s. 

Le coordonnateur en incen-
die, Sébastien Davis, nuance 
les données sur le temps de 
réponse en précisant « qu’un 
retard dans les communica-
tions radio et le lieu  
de l’incendie peuvent influen-
cer les données compilées ». 

La force de frappe varie d’un 
endroit à l’autre. Par force de 
frappe, on entend : un effectif 
minimal de 8 pompiers sur 
les lieux, une alimentation en 
eau de 1 500 litres par minute 
pendant 30 minutes (en 
milieu urbain) et au moins 1 
camion autopompe le tout 
dans un temps de réponse 
inférieur à 15 minutes. 

Le service de Saint-Hilarion 
l’a atteint sur ses deux feux 
de l’an dernier.  

Baie-Saint-Paul a été capable 
de l’atteindre 26 fois sur 27 

interventions.  

Elle a été atteinte à 8 reprises 
en 10 occasions à L’Isle-aux-
Coudres et 1 fois sur 2 à 

Saint-Urbain.  À  Petite-
Rivière-Saint-François, la 
moyenne est de 57,14 % 
avec une force de frappe 
atteinte à quatre reprises à 

sept interventions.  

Finalement, aux Éboule-ments 
le service n’a pas été en mesure 
de l’atteindre en six occasions. 

Plus d’appels et d’incendies en 2021 dans la MRC de Charlevoix

(DK) La direction générale 
de la Coopérative des tech-
niciens ambulanciers du 
Québec n’est pas « fière » de 
ce qui s’est passé le 6 mars 
alors que faute de personnel 
une ambulance de La 
Malbaie est demeurée dans 
le garage. 

Le directeur général adjoint 
,Dominic Chaput, avoue que 
son organisation est pratique-
ment toujours en train « de 
réagir plutôt que de planifier ». 
Il reconnaît que « la région est 

mal desservie parce qu’il 
manque du monde ». 

Il ne peut jurer que dans le 
futur des ambulances reste-
ront immobiles faute de para-
médicaux, mais affirme que 
tout sera fait pour l’éviter.  

Une partie de la réponse aux 
problèmes vécus par les 
équipes de Charlevoix est 
dans les mains du ministère 
de la Santé et des Services 
sociaux. « On roule sur la 
limite », dit Dominic Chaput.  

« Charlevoix se développe et 
le service d’urgence doit 
faire de même. Ça ne se fait 
pas parce que l’argent ne 
suit pas. Le gouvernement 
sait que la conversion des 
horaires est essentielle. Le 
volume d’appels et la charge 
de travail aussi», poursuit-il. 

Le directeur général adjoint 
ignore si le budget Girard 
contiendra les sommes 
attendues pour faire dispa-
raitre des horaires de faction. 
« Ça ne peut plus fonctionner 

comme ça dans Charlevoix », 
insiste Dominic Chaput. 

« Nous ne sommes pas obli-
gés d’attendre des événe-
ments déplorables pour 
prendre de bonnes déci-
sions. On ne demande pas 
ça pour nous, mais pour 
offrir le service auquel la 
population a droit. 
Charlevoix n’est pas une 
sous-région. Le service doit 
être le même », poursuit-il. 

Selon lui, la CTAQ a fait de 

bonnes représentations pour 
obtenir la conversion d’horai-
res. La pandémie a ralenti les 
échanges tout comme le 
départ d’intervenants impli-
qués dans le dossier. 

Les coûts de conversion d’un 
horaire de faction en horaire 
à l’heure sont d’environ  
800 000$. Selon nos infor-
mations, uniquement en jan-
vier, les débordements et le 
temps supplémentaire ont 
coûté près de 70 000$ au 
trésor québécois. 

La CTAQ n’en peut plus du mode de fonctionnement actuel
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Trois ans après avoir accordé 
la gestion de l’incendie de 
son territoire au Service 
incendie de la Ville de Baie-
Saint-Paul, les maires de la 
MRC de Charlevoix doivent 
réfléchir à aller encore plus 
loin. La création d’un seul ser-
vice pour toute la MRC et 
d’autres avenues seront ana-
lysées afin de faire face aux 
défis qui se profilent à l’hori-
zon. 

Devant les visites de préven-
tion qui accumulent les 
retards et une diminution de 
la présence des pompiers 
aux interventions et aux 
entraînements, une réflexion 
s’impose. 

Ces constats sont faits dans le 
Rapport d’opération en 
matière de protection incen-
die de la MRC de Charlevoix. 

L’auteur du rapport, le lieute-
nant Sébastien Davis, écrit 
que pour une troisième 

année de suite, la majorité 
des services n’ont pas atteint 
leur objectif de prévention 
risque faible. Sur un objectif 
de 858 visites, 354  ont été 
effectuées (voir tableau page 
2).  

La pandémie explique en 
partie ce résultat ainsi que la 
difficulté de trouver des pom-
piers pour effectuer le travail. 
« Des solutions devront être 
envisagées, et ce, sérieuse-
ment, car tous les services 

doivent respecter le pro-
gramme conformément au 
schéma. » 

La prévention pour les ris-
ques élevés et très élevés, 
réalisée par le Service de 
Baie-Saint-Paul dans toute la 

MRC, affiche un léger retard 
avec 159 visites sur 198. 

Baie-Saint-Paul compte 
embaucher des étudiants en 
Techniques de sécurité 
incendie pour l’été et leur 
faire réaliser des visites de 
prévention pour les risques 
faibles. 

La coordination régionale de 
l'incendie a souligné aux mai-
res que la présence des pom-
piers aux feux diminue. « Tous 

les services font mention de 
l’émergence d’une problé-
matique reliée à leurs effectifs 
», écrit Sébastien Davis. Il sug-
gère aux élus  
de « commencer à discuter 
des pistes de solutions 
potentielles ». 

Le maire de Saint-Hilarion, et 
porte-parole du comité 
incendie de la MRC de 
Charlevoix, soulève un autre 
point qui justifie la réflexion : 
les directeurs, sauf celui de 
Baie-Saint-Paul qui est à 
temps complet, ont de moins 
en moins le temps pour effec-
tuer ce qui leur est demandé. 
« Il faut réfléchir en fonction 
des ressources humaines dis-
ponibles. Ce n’est pas criti-
que dans le moment, mais il 
faut penser à l’avenir », 
signale Patrick Lavoie. 

Le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habita-
tion a déjà été contacté pour 
obtenir de l’assistance sur les 
différentes options possibles 
et susceptibles de s’appli-
quer dans la MRC de 
Charlevoix.  

Il est encore beaucoup trop 
tôt pour émettre des hypo-
thèses sur la forme que pour-
rait prendre un service uni-
que pour tout le territoire.  

On assiste un peu à un retour 
vers le futur. En 2018, le  
rapport Évaluation de la  
faisabilité d’une mise en com-
mun des services d’incendie 
de la MRC de Charlevoix du 
consultant Mathieu Rouleau, 
suggérait « une mise en  
commun de la direction  
des services sous l’égide  

de la Ville de Baie-Saint-
Paul. L’expert mentionnait 
aussi que cette orientation « 
permettrait un regroupe-
ment intelligent et pratique 
des forces disponibles  
en matière de sécurité 
incendie sur un même terri-
toire ». 

Des mesures comprises 
dans le rapport sont déjà 
appliquées comme 
l’entraide automatique et 
l’intervention de plusieurs 
casernes à la fois. 

Le lieutenant Sébastien Davis auteur du Rapport d’opération en matière de 
protection incendie de la MRC de Charlevoix. 

Un seul service incendie  
pour toute la MRC  
de Charlevoix ?

Dave Kidd 
dkidd@lecharlevoisien.com

« Tous les services font mention de 
l’émergence d’une problématique 
reliée à leurs effectifs. »  

— Sébastien Davis

La lumière au bout du tunnel!
Problèmes de dettes ? La solution est peut-être 
moins compliquée que vous ne le pensez.

6, rue racine
Baie-Saint-Paul

1 877 525-4641
Sur rendez-vous 
seulement
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(DK) Le ministère des 
Transports du Québec inves-
tira 525 M$ dans différents 
projets routiers de la 
Capitale-Nationale.  

« C’est une somme supé-
rieure à celle annoncée 
l’année passée » , a soutenu 
le ministre des Transports, 
François Bonnardel qui n’a 
pas manqué de rappeler 
que le « maintien d’actifs 
était déficitaire lorsque nous 
sommes arrivés au pouvoir ». 

Dans Charlevoix-Côte-de-
Beaupré, le plus important 
projet est la reconstruction 
du pont de l’Île d’Orléans. 
Vingt-et-un des 85 projets se 
réaliseront dans cette cir-
conscription. Pour les MRC 
de Charlevoix et de 
Charlevoix-Est, 11 chantiers 
ont été confirmés. Deux 
d’entre eux concernent plu-
sieurs éléments. 

Outre la réfection d’une par-

tie du boulevard Mgr-De 
Laval, à Baie-Saint-Paul, des 
fonds sont consentis pour 
refaire le pont qui enjambe 
la rivière Port-au-Persil.  

« Les deux projets étaient 
attendus », a commenté la 
députée Émilie Foster. 

La programmation du MTQ 
comprend également un feu 
clignotant à l’intersection 
des routes 138 et 381 aux 
limites de Baie-Saint-Paul et 
de Saint-Urbain. Des travaux 
pour asphalter la route 138 
(boulevard de Comporté) 
entre Clermont et La 
Malbaie ont été confirmés.  

Un mur de soutènement 
sera reconstruit à Petite-
Rivière-Saint-François de 
même que plusieurs pon-
ceaux dans différentes muni-
cipalités. 

La stabilisation du talus du 
chemin des Loisirs, à La 

Malbaie, figure aussi dans la 
programmation. Des inter-
ventions seront réalisées sur 
des ponceaux à Baie-Saint-
Paul, La Malbaie, Petite-
Rivière-Saint-François, Saint-
Siméon et Saint-Urbain. Le 
MTQ confirme aussi des 
interventions sur des structu-
res du réseau municipal à 
Baie-Saint-Paul. 

La reconstruction du pont 
Saint-Georges situé sur le 
rang Sainte-Julie (au-dessus 
de la rivière Comporté à La 
Malbaie) et celle du ponceau 
situé sur la rue Saint-Laurent 
(au-dessus du cours d’eau 
Savard à Saint-Siméon sur la 
138) sont deux autres mor-
ceaux du plan du MTQ. 

De l’asphaltage est prévu sur 
les routes 138 et 362. 

« Ces sommes records sont 
une excellente nouvelle 
pour Charlevoix–Côte-de-
Beaupré. C’est à la fois un 

investissement important 
pour l’économie locale, mais 
aussi pour l’amélioration des 
déplacements sur notre 
réseau routier », a également 
indiqué la députée Foster 
qui participait à l’annonce. 

Le montant annoncé com-
prend 328 M$ pour des pro-

jets visant à assurer des 
structures en bon état et  
106 M$ serviront à obtenir 
un réseau efficace et sécuri-
taire notamment pour don-
ner suite à des recomman-
dations du Bureau du coro-
ner. 91 M$ sont investis dans 
des projets visant à assurer 
des chaussées en bon état.

Routes, ponts et asphalte

Le ministre François Bonnardel et la députée Émilie Foster.

Le ministre des Transports 
du Québec ne favorise pas 
le déménagement du quai 
de la Traverse Isle-aux-
Coudres/Saint-Joseph-de-
la-Rive vers Cap au Diable, à 
Baie-Saint-Paul.  

Dave Kidd 

François Bonnardel privilé-
gie la reconstruction du quai 
de Saint-Joseph-de-la-Rive. 
Une future route d’accès le 
long du fleuve ne l’emballe 
pas.  

« Ce sont des contraintes 
extrêmement importantes 
sur le plan environnemental. 
L’étude d’opportunité est en 
cours. On va l’analyser lors-
qu’elle sera complétée.  Je 
suis comme tous ceux qui 
habitent le secteur. Si on 
commence à harnacher une 
portion de montagne ou la 
forêt pour une nouvelle 
route, ce n’est pas simple et 
c’est très coûteux », a déclaré 
le ministre en marge d’une 
annonce à Québec le 11 
mars. 

La députée Émilie Foster ne 

contredit pas le ministre et 
est à l’aise avec ce qu’il a 
déclaré. « Au départ, on par-
lait de reconstruire les quais. 
Une autre option est appa-
rue et elle a été analysée.» 

Elle rappelle qu’il fallait con-
sulter les conseils munici-
paux pour connaître leur 
point de vue sur des aspects 
du projet. 

Le maire de L’Isle-aux-
Coudres Christyan Dufour 
est « surpris » que le minis-
tre écarte l’option du démé-
nagement sans avoir les 
conclusions de l’étude alors 
que le premier ministre 
Legault lui aurait dit, à 
l’inauguration du Club Med, 
« que ce sont les élus locaux 
qui allaient décider ». 

M. Dufour compte rencon-
trer tous les maires et con-
seils municipaux pour dis-
cuter du projet et ensuite 
discuter avec les citoyens 
qui ont des craintes sur le 
plan environnemental.  

« On peut faire quelque 
chose de beau sans défigu-

rer la montagne. On pren-
dra une décision pour ce 
projet historique quand on 
aura vu l’étude », dit-il aussi. 

Les «pro» et «anti» déména-
gement s’organisent 

Le groupe de citoyens de 
l’endroit qui milite en faveur 
du déplacement des quais a 
maintenant un nom et une 
page Facebook publique,  
ACCOSTER L’Isle.   

ACCOSTER L’Isle se pré-
sente comme «un regroupe-
ment régional pour la mise 
en valeur du projet de relo-
calisation des quais».  

La position du regroupe-
ment est sans équivo- 
que. L’option de Cap au 
Diable est privilégiée pour 
le quai continental, de 
même qu’un nouvel  
emplacement pour le quai 
de l’île.    

Bien que «déçus» par la 
prise de position du ministre 
Bonnardel,  les membres du 
comité dont le porte-parole 
est le maire Christyan Dufour 
ne se laissent pas démonter 
par cette déclaration.   

De l’autre côté du fleuve, le 
comité «Sauvons le Cap au 
Diable» réunit pour sa part 
des opposants au projet de 
déménagement du quai 
continental.

Quai : Saint-Joseph-de-la-Rive privilégié 
«Si on commence à harnacher une 
portion de montagne ou la forêt 
pour une nouvelle route, ce n’est 
pas simple et c’est très coûteux. » 

-François Bonnardel
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L’incertitude et les nuages 
noirs qui flottaient au-des-
sus du Casino de Charlevoix 
se sont dissipés. Le PDG de 
Loto-Québec veut non seu-
lement que l’établissement 
rayonne davantage, mais 
que tout le site devienne un 
incontournable.  

Dave Kidd 

Jean-François Bergeron a 
définitivement de l’ambition 
pour le Casino de Char-
levoix. Les spéculations 
entourant une possible dimi-
nution des heures d’ouver-
ture semblent définitivement 
écartées. « C’est un bijou. Il 
n’est pas à risque. On est 
plus dans le positivisme », 
déclare-t-il au Charlevoisien.  
Des propos qui vont rassurer 
le maire de La Malbaie et 
l’industrie touristique qui 
réclamaient des réponses 
claires sur l’avenir de la mai-
son de jeux. 

Depuis l’automne dernier, la 
synergie entre le Casino de 
Charlevoix et Fairmont Le 
Manoir Richelieu est plus 
grande. Il n’est peut-être pas 
très loin le jour où on parlera 
du Casino du Manoir 
Richelieu avec le plan de 
match élaboré.  

« Le Casino de Charlevoix, le 
Fairmont Le Manoir Richelieu 
et le golf ne doivent faire 
qu’un et seront opérés ainsi. 
C’est un resort avec des 
atouts uniques qu’on vendra 
pour attirer des joueurs dans 
Charlevoix», dit le président 
de Loto-Québec. 

C’est sur ces trois joueurs 
réunis sur le même trio que 
la société d’État mise pour 
accroître l’achalandage et les 
revenus du site. « On va 
maximiser le marketing au 
sens large dans une pers-
pective de profitabilité glo-
bale en offrant un tout », con-
tinue le président de Loto-

Québec qui a déjà effectué 
trois visites dans Charlevoix 
depuis sa nomination.  

Le ministre des Finances du 
Québec, Éric Girard, est 
venu à au moins deux repri-
ses au Casino de Charlevoix. 
« Il m’a dit «c’est un bel éta-
blissement qui ne va pas 
chercher ce qu’il peut»,» a 
relaté le président de la 
société d’État. 

Des investissements seront 
essentiels. « Si on veut main-
tenir le parc immobilier, il 
faut dégager de la marge de 
manœuvre », dit également 
Jean-François Bergeron,  
rappelant que 20 M$ ont été 
investis pour des rénova-
tions au Manoir Richelieu. 

Loto-Québec n’a pas de pro-
jet pour modifier sa maison 
de jeux, mais son président 

ne manque pas d’idées pour 
élargir l’offre de divertisse-
ment sur le site. Il n’écarte pas 

la tenue de spectacles, par 
exemple, ou encore l’intro-
duction de simulateurs de 
golf ou de course. « Ça prend 
également du divertissement 
autour », estime le PDG. 

Le divertissement ne se 
déclinera pas essentielle-
ment en termes de jeu de 
hasard et avec le terrain de 

golf. Jean-François Bergeron 
envisage une diversification 
dans l’offre de restauration 
du site. « On va offrir le ser-
vice aux chambres avec le St-
Hubert. On doit aussi repen-
ser ce restaurant pour le ren-
dre plus accessible et analy-
ser l’offre de restauration de 
l’hôtel », poursuit-il. 

Loto-Québec réfléchit égale-
ment au déploiement de 
l’offre dans ses Salons de 
jeux. 

Le président de Loto-
Québec est très positif par 
rapport à l’ouverture du Club 
Med Québec Charlevoix. Il 
aurait certes aimé qu’il soit 
plus près du Casino, mais il y 
voit un autre joueur qui ren-
dra la destination encore 
plus intéressante.  

« Plus elle le sera, plus il y 
aura de visiteurs », analyse-t-
il.  

Le PDG de Loto-Québec, Jean-François Bergeron , affirme que le Casino de Charlevoix est un «bijou».

a de l’ambition
pour Charlevoix

Loto-Québec 

«Le Casino de Charlevoix, le Fairmont 
Le Manoir Richelieu et le golf ne doi-
vent faire qu’un et seront opérés ainsi. 
C’est un resort avec des atouts uni-
ques qu’on vendra pour attirer des 
joueurs dans Charlevoix.» 

— Jean-François Bergeron

Les élus  
enthousiastes 
(DK) Les propos du prési-
dent de Loto-Québec « 
sont de la musique aux 
oreilles du maire de La 
Malbaie ». 

Michel Couturier a trouvé  
« merveilleux » ce que 
Jean-François Bergeron a 
déclaré au Charlevoisien 
sur l’avenir du Casino de 
Charlevoix et de tout ce site 
de Pointe-au-Pic. 

« Nous, depuis le début on 
affirme que nous serons 
des partenaires du déve-
loppement du Casino. On 
est donc partant. La Ville 
s’est donné des installa-
tions et créera de l’anima-
tion. Je pense qu’on peut 
s’entraider à atteindre nos 
objectifs », poursuit Michel 
Couturier. 

La députée de Charlevoix-
Côte-de-Beaupré a égale-
ment été appelée à com-
menter les propos du PDG 
de Loto-Québec.  

« Depuis le début du man-
dat en 2018, je défends les 
intérêts des 
Charlevoisiennes et des 
Charlevoisiens. J’ai toujours 
dit que le Casino de 
Charlevoix devait continuer 
à être un vecteur important 
de l’économie régionale. J’ai 
été active auprès du cabinet 
des finances et auprès des 
dirigeants de Loto-Québec 
afin de les conscientiser sur 
l’importance du casino. 
Aujourd’hui, je suis heureuse 
que toutes ces démarches 
aient porté ses fruits. Je crois 
sincèrement que cette vision 
permettra au casino de 
prendre une place plus 
importante sur l’échiquier 
touristique charlevoisien et 
rendra fier l’ensemble de la 
population. », a déclaré 
Émilie Foster. 

AGENCE IMMOBILIÈRE
FRANCHISÉE INDÉPENDANTE ET AUTONOME
DE RE/MAX QUÉBEC INC.

www.remax-quebec.com 
418 240-3663 • 418 240-5014 • 418 682-7000

Mélanie Hudon 

COURTIER IMMOBILIER RÉSIDENTIEL

AL-ANON / ALATEEN 
CHARLEVOIX 

 
Tél.: 418 439-2525 

 
Site internet : 

www.al-anon-quebec-est.org
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Le monde virtuel de 
Philippe Perron est bien 
réel. Le futur diplômé en 
création de jeux vidéo origi-
naire de Clermont lance un 
tout premier jeu officiel au 
grand public. Son incursion 
dans le monde 2.0 n’est pas 
passée inaperçue : 7 000 
personnes ont téléchargé sa 
création en une semaine.  

Le 4 mars marquait le lance-
ment du jeu vidéo «The 
Odyssey of the Mammoth». 
Derrière ce jeu conçu pour 
ordinateur se cache la 
cohorte de Philippe Perron 
du Baccalauréat en création 
de jeux vidéo  de l’Université 
du Québec en Abitibi-
Témiscamingue, basée à 
Montréal. C’est un «grand 
moment» pour l’équipe finis-
sante. 

L’odyssée veut que vous sui-
viez un mammouth et son 
petit dans son voyage sur le 
continent. La bête préhistori-
que devra parfois combattre 
des ennemis, parfois simple-
ment traverser des paysa-
ges. Si ces tâches semblent 
simples pour le joueur, elles 
le sont beaucoup moins 
pour les créateurs qui y tra-
vaillent en coulisses depuis 
octobre.  

Le Clermontois de 22 ans a 

accompli le tour de force 
avec une vingtaine d’étu-
diants. Philippe agissait à 
titre de directeur technique 
dans le projet, c’est-à-dire 
qu’il répartissait des tâches 
et gérait une équipe de pro-
grammation. Il fallait aussi 
organiser des suivis avec les 
autres départements des 
créateurs.  

En plus d’être directeur tech-
nique, il devait aussi pro-
grammer le système de 
combats, créer les menus du 
joueur et mettre en place un 
système de sauvegarde. 

«C’est long, faire un jeu. Ça 
dépend toujours de la qualité 
et de la précision qu’on veut. 
Pour notre jeu, on voulait 
miser autant sur la beauté des 
paysages que sur la maniabili-
té. Il y a énormément de 
détails qui entrent en ligne de 
compte, que ce soit de la tex-
ture des brins d’herbe au 
menu du joueur», explique- 
t-il.  «The Odssey of the 
Mommoth», sous-titré en fran-
çais, est disponible gratuite-
ment sur la plateforme Steam 
depuis le 5 mars.  

Philippe Perron a créé 
d’autres jeux au fil de son 
parcours en guise de  
pratique, mais il s’agit du 
premier qu’il présente au 
grand public. Au moment 
d’écrire ces lignes, le jeu 
avait été téléchargé 7000 
fois.  

Philippe Perron est finissant au baccalauréat en création de jeux vidéo.

Du Plateau à Beenox 
Philippe Perron n’est pas particulièrement adepte de jeux 
vidéo. Son amour pour les médias numériques lui vient sur-
tout de la période du secondaire. À l’époque, il s’amusait à 
faire des vidéos, en faire le montage et y ajouter des effets 
spéciaux.   

«C’est là que j’ai vraiment commencé à aimer ça, la création 
des nouveaux médias. J’ai toujours aimé jouer à des jeux, les 
Mario Bros,  par exemple. Mais c’est surtout l’évolution de la 
technologie que me fascine là-dedans», raconte-t-il.  

Lors de son passage à l’École secondaire du Plateau à La 
Malbaie, Philippe Perron savait déjà qu’elles étaient ses for-
ces. Il a encore une pensée pour ses enseignants qui l’on 
marqué, comme Gilles Duguay et Thérèse Vachon (plus con-
nue sous le nom de Madame T.) . 

«Moi, je ne suis pas bon pour apprendre des choses par 
cœur. Je déteste étudier. Ce que j’aime, c’est appliquer des 
choses. Les formules mathématiques, on les apprend à force 
de les utiliser. En jeux vidéo, tu ne travailles pas pour avoir 
une note. Tu travailles pour que le rendu soit bon», témoigne 
Philippe Perron. 

Au cours de son parcours collégial et universitaire, il a déve-
loppé un intérêt pour la réalité virtuelle (VR).  «Je me suis 
penché sur la réalité virtuelle dans mes travaux de recher-
che. C’est vraiment un sujet qui me passionne beaucoup. 
Mon rêve serait d’apprendre à faire des prototypes de jeux 
qui sollicitent un casque de VR», décrit-il. 

Avant d’être officiellement diplômé, il doit compléter un 
stage dans l’industrie. Il débute un stage chez Beenox, com-
pagnie de développeurs basée à Québec.  Le stage pourrait 
mener à un emploi.  «C’est vraiment un secteur qui est en 
demande», termine le Clermontois.  

de Philippe Perron 
La «réalité virtuelle» 

« Je déteste 
étudier. 
 
Ce que j’aime, 
c’est appliquer 
des choses.»  
 

— Philippe Perron

The Odyssey of The Mammoth 
- a été lancé le 4 mars 

Karine Dufour-Cauchon 
kdufourcauchon@lecharlevoisien.com
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(LT) Jacqueline Witschi, 
membre du Comité d’accueil 
des réfugiés formé pour sup-
porter la venue de réfugiés 
syriens il y a cinq ans, invite 
les citoyens qui souhaite-
raient s’impliquer pour 
accueillir des réfugiés ukrai-
niens à faire pression sur leur 
municipalité et leur MRC afin 
que celles-ci facilitent leur 
venue dans la région.  

« Les Ukrainiens veulent 
obtenir des visas temporai-
res pour retourner dans leur 
pays lorsque cela sera possi-
ble. Les Syriens souhaitaient 
s’établir ici à long terme. 
Pour nous, c’est plus difficile 
d’aider dans le contexte 
actuel», précise Mme Witschi. 
Un hôtel de la région pour-
rait être mis à la disposition 
de réfugiés temporaires, par 
exemple. 

Le gouvernement du 
Québec a ciblé 14 villes 
pour l’accueil des réfugiés 
ukrainiens, dont Québec, 
Montréal et Rimouski.  La 
Côte-Nord a entrepris des 
démarches même si elle ne 
fait pas partie des régions 
ciblées. Baie-Comeau et  
Sept-Îles pourraient s’organi-
ser pour offrir des logements 
rapidement dans le cas où 
leur proposition serait 
acceptée par le gouverne-
ment du Québec.  

Les Charlevoisiens peuvent 
également faire des dons au 
Fonds de secours de la Croix 
rouge : crise humanitaire en 
Ukraine. 

Accueillir des 
réfugiés 
ukrainiensLe pays des ancêtres de 

Mike Kowalew est sous le 
feu incessant des bombes 
russes depuis le 24 février, 
une situation qui l’attriste 
profondément. Le conseiller 
municipal de Saint-Siméon 
et ses collègues élus ont 
tenu une cérémonie lundi à 
l’hôtel de ville en hommage 
au peuple ukrainien. 

Karine Dufour-Cauchon 

Le drapeau de l’Ukraine 
flotte sur Saint-Siméon. Les 
prières et les pensées se 
sont dirigées vers l’Europe 
de l’Est où la guerre fait rage 
depuis trois semaines. Le 
conseiller municipal Mike 
Kowalew et sa famille sont 
bouleversés par la situation 
relayée sans cesse par les 
médias du monde entier. 

Mike Kowalew, comme son 
père George, est né au 
Québec, mais il est persuadé 
que son grand-père Michael, 
aujourd’hui décédé, vivrait 
difficilement de voir le pays 
qu’il a quitté.  

Son aïeul Michael Kowalew a 
quitté sa ville natale un peu 
après la Seconde Guerre 
mondiale. Lui qui venait 
d’une banlieue en proximité 
de la ville portuaire 
d’Odessa avait choisi le 
Canada comme nouvelle 
terre d’accueil.  Vivre sous le 
joug du rideau de fer soviéti-
que était alors difficile pour 
les Ukrainiens. 

«Le peuple ukrainien a 
mangé son pain noir pen-
dant des décennies. De voir 

cela aujourd’hui, c’est triste. 
Cela faisait une trentaine 
d’années que les Ukrainiens 
avaient regagné leur liberté. 
On voit aujourd’hui, pour 
des raisons ridicules avan-
cées par la Russie, qu’ils sont 
en train de perdre leur liber-
té. Il faut se compter chan-
ceux de vivre ici, au Canada, 
où l’on respecte nos droits», 
souligne M. Kowalew. 

L’actuel conflit mobilise sa 
famille. Son père s’implique 
pour amasser des dons en 
argent, vêtements et den-
rées à Montréal. Il est en 
démarche pour accueillir 
des réfugiés. 

Le conseiller municipal sou-
haite renouer avec ses origi-
nes. Il est d’ailleurs en train 
d’apprendre l’ukrainien. 

  

Échos d’Ukraine à Saint-Siméon

Mike Kowalew a hissé le drapeau du pays de ses ancêtres devant l’hôtel de ville, en soutien à la population qui 
subit les assauts répétés et sans pitié de la Russie.  Le drapeau a été hissé en toute simplicité le lundi 14 mars à 15h. 

Campagne de soutien 
(KDC) La municipalité de Saint-Siméon mettra en place 
prochainement un espace pour collecter des dons à 
envoyer aux Ukrainiens.  

En collaboration avec la communauté ukrainienne de 
Montréal, une levée de fonds et de dons sera organi-
sée.  

«On veut faire notre part, déclare M. Kowalew. Ces gens 
ont besoin de denrées, de produits de pharmacie et ils 
n’y ont plus accès. Des dons en vêtements, des produits 
pour bébés aussi, ils en ont besoin. Nous regarderons 
dans les prochains jours  pour en faire parvenir à la 
communauté montréalaise, qui organise des  convois 
de dons vers l’Ukraine», expliquait-il lundi. 

Surveillez Le Charlevoisien pour plus de détails.

o sans férNum 363-5617-ais : 1-800r ostaudve.prww  w|7  veo@pr  inf|om  c.dio omc.ostaudiov
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Camille Murray, 86 ans, est 
déclaré coupable d’agres-
sion sexuelle. Tel et le ver-
dict du juge Mario Tremblay 
concernant des faits qui se 
sont produits entre 1984 et 
1986, alors que l’accusé 
hébergeait une adolescente 
dans sa famille d’accueil de 
Clermont.   

Karine Dufour-Cauchon  

Les méfaits sexuels ont été 
commis sur une jeune fille 
qui lui avait été confiée par 
la Direction de la protection 
de la jeunesse (DPJ). La plai-
gnante, dont l’identité est 
protégée par une ordon-
nance de non-publication, 
est arrivée chez Camille 
Murray à l’âge de 13 ans. 

Lors de son témoignage à la 
cour, elle rapportait «des bri-
bes de souvenirs» entre ses 
14 et 16 ans.  L’accusé, pour 
sa part, a reconnu avoir fait 
des attouchements à la vic-
time alors qu’elle «avait au 
moins 17 ans». 

Malgré cette contradiction, 
le juge Mario Tremblay a éta-
bli que la preuve était suffi-
sante pour déclarer l’accusé 
coupable, à la lecture de son 
jugement au Palais de justice 

de La Malbaie le 8 mars. 

Les témoignages de la plai-
gnante n’ont pas permis 
d’établir hors de tout doute 
raisonnable qu’il y avait eu 
contact avec les parties inti-
mes de celle-ci. L’accusé a 
toutefois reconnu s’être 
prêté à des attouchements 
aux seins et aux fesses à plu-
sieurs reprises sur l’adoles-
cente. Il a avoué avoir res-
senti de l’excitation au 
moment des faits. 

À lumière des deux interro-
gatoires des parties impli-
quées, les événements ont 
eu lieu avant que la victime 
ne quitte la résidence 
d’accueil.  

La plaignante indiquait  
avoir une attirance envers  
M. Murray, «mais a réalisé 
plus tard la gravité des ges-
tes». Le juge a établi que 
tout consentement apparent 
de la part de la victime était 
vicié, elle qui était dans un 
état de vulnérabilité. 

«L’accusé était en situation 
d’autorité par rapport à la 
plaignante. Il agissait à titre 
de famille d’accueil. Il ressort 
nettement de la preuve qu’il 
en avait la garde et qu’il 

devait veiller sur elle», a sou-
tenu le juge avant d’annon-
cer son verdict. «C’était mon 
père adoptif. Il devait 
m’aider», a déclaré la vic-
time. 

Quand le tribunal a deman-
dé plus de précisions sur les 
gestes effectués par l’accusé 
lors des attouchements, la 
plaignante a soutenu «que 
c’était un trou noir» et qu’elle 
«n’était pas capable d’aller 
là». 

La victime a porté plainte 
parce qu’une série de souve-
nirs lui sont revenus à l’âge 
adulte. Elle a bénéficié 
d’aide de la part du CALACS 
dans sa démarche.   

Le dossier était devant les tri-
bunaux depuis le dépôt des 
accusations en octobre 
2018. 

Coupable d’avoir agressé sa «fille adoptive»

Le dossier de Camille Murray reviendra à la cour en juin pour les représen-
tations sur la sentence. D’ici là, un rapport présententiel est demandé par 
les parties.

Sentence le 21 juin 
pour Émilien Tremblay
(KDC) Le 7 mars était jour de plaidoiries sur la sentence d’Émilien Tremblay, 75 ans, de 
L’Isle-aux-Coudres, coupable d’avoir commis des méfaits de nature sexuelle contre une 
jeune fille mineure dans les années 1990. 

La Couronne réclame une peine d’emprisonnement de trois ans. Me Jimmy Simard a sou-
tenu que les actes de violence sexuelle envers les enfants venaient avec des facteurs 
aggravants d’abus de confiance, lesquels sont lourds de conséquences sur les victimes. 

Il demande d’inscrire l’individu au registre des délinquants sexuels pour les 20 prochai-
nes années et d’imposer des conditions d’interdit d’entrer en contact ou en présence de 
personnes âgées de moins de 16 ans. 

Pour la défense, Me Christine Gagnon, a suggéré une peine d’un an de détention. Elle a 
entre autres soutenu que l’âge et la condition médicale de son client étaient à prendre 
en considération. De plus, il aurait lui-même été victime de violence sexuelle dans sa jeu-
nesse. 

Le juge Mario Tremblay rendra sa décision le 21 juin.   

La Couronne a rappelé les faits pour lesquels Émilien Tremblay a reconnu sa culpabilité. 
Les crimes datent du début des années 1990. Il aurait perpétré à des attouchements à 
trois reprises sur la victime mineure.  

La victime, dont l’identité est protégée par une ordonnance de non-publication, a parta-
gé que les événements d’il y a 30 ans ont encore des impacts sur sa vie. Elle conjugue 
notamment avec un trouble anxieux.  

Rappelons qu’Émilien Tremblay avait été arrêté à L’Isle-aux-Coudres en octobre 2020. 
Deux dossiers de même nature avec deux autres victimes sont toujours en cours. Le dos-
sier impliquant une deuxième victime présumée a connu son procès en fin janvier 2022. 
Le jugement est attendu pour le 13 juin. Le dernier dossier cheminera vers le procès au 
palais de justice de La Malbaie les 2 et 3 mai 2022. 

Le frère d’Émilien Tremblay, Viateur Tremblay, fait aussi face à la justice pour des accusa-
tions en matière d’infractions à caractère sexuel. Il recevra sa sentence le 21 mars 2022.
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Nicholas Thibeault 
Directeur général

Gisèle Lavoie 
Adjointe et conseillère  

aux ventes

Mireille Normand 
Directrice commercial

Steeve Lavoie 
Conseiller aux ventes

TOUTE L’ÉQUIPE VOUS ATTEND !

Téléphone : 418 240-2666 
Sans frais : 1 877 435-2664 
Télecopieur : 418 435-3718 

999, boul. Mgr-De Laval 
Baie-Saint-Paul, QC G3Z 2W4 
kiacharlevoix.com

Kia Charlevoix

VENEz commANdEr  
VotrE VoIturE élEctrIquE

La Soul EV
À partir de

1,99%

La Niro EV
À partir de

2,99%

La KIA EV6
À partir de

3,99%
Le Sorento  
PHEV
À partir de

3,99%

Le conseil municipal de 
Petite-Rivière-Saint-François 
a présenté un nouvel avis de 
motion sur la rémunération 
des élus.  

Dave Kidd 

La modification la plus 
importante concerne le futur 
salaire du maire. Dans le pre-
mier avis de motion, présen-
té le mois passé, il passait de 
28 790 $ à 44 997 $. Celui 
des conseillers devait être 
majoré de 3 671 $ pour pas-
ser de 11 328$ à 14 999 $. 

Des citoyens ont fait remar-
quer au maire que les chif-

fres utilisés pour établir les 
futurs salaires étaient tirés 
d’un rapport du ministère 
des Affaires municipales et 
de l’Habitation.  

Ce dernier a été publié dans 
plusieurs médias.  Or, les 
salaires utilisés pour établir 
un comparatif étaient ceux 
de maires qui étaient aussi 
des préfets. Cela représente 
une rémunération plus 
importante que le traitement 
pour le simple poste de 
maire. 

Jean-Guy Bouchard n’a pas 
confirmé ni infirmé l’informa-
tion et a plutôt dit qu’il y 

avait plusieurs façons de voir 
les calculs.  Les conseillers 
qui ont fait le travail n’ont pas 
argumenté. 

Le nouvel avis présenté le 8 
mars, qui vient modifier celui 
de février, établit le nouveau 
salaire du maire à 38 800$ 
par année. Pour les con-
seillers, la hausse demeure 
la même et sera de 14 999$. 

Jean-Guy Bouchard touche-
ra aussi un salaire pour sié-
ger à la MRC de Charlevoix. 

Bien avant la période de 
questions, le maire Jean-Guy 
Bouchard a expliqué qu’il  
« trouvait que le pourcen-
tage pour le maire était trop 
élevé ». Il a décidé de  
« ramener son salaire au 
même pourcentage que 

celui des conseillers ».  

Le changement apporté ne 
coûtera pas moins que les 
38 200 $ supplémentaires 
initialement prévus au bud-
get.  

La différence pourrait aider à 
financer en partie un projet 
dédié à la jeunesse, a suggé-
ré le maire. 

Le maire de PRSF revoit à la baisse sa hausse de salaire 

(LT) Guy Thibodeau a été 
nommé par le ministre de la 
Santé, Christian Dubé, 
comme président-directeur 
général du Centre intégré 
universitaire de santé et des 
services sociaux la Capitale-
Nationale. 

M. Thibodeau entrera en 
poste le 1er avril pour effec-
tuer un mandat d’une durée 
de quatre ans. Il succèdera 
ainsi à Michel Delamarre, qui 
quitte pour la retraite. 

Il a cumulé différentes expé-
riences de travail dans le 
domaine de la santé. Il a 
notamment occupé diffé-
rents postes comme  
gestionnaire au sein du 
Centre de santé et de servi-
ces sociaux de Charlevoix.  
Il a d’ailleurs été directeur  
général du Centre de santé 
et de services sociaux  
de Charlevoix de 2008 à 
2012. 

Par la suite, M. Thibodeau a 
été nommé PDG à l’Agence 
de santé et de services 
sociaux de la Capitale-
Nationale.  

Depuis près de sept ans, il 
assumait les fonctions de 
président-directeur adjoint 
au CIUSSS de la Capitale-
Nationale, selon le commu-
niqué émis par le ministère 
de la Santé et des services 
sociaux. 

« Guy Thibodeau possède 
une grande expérience et 
une connaissance aguerrie 
des enjeux locaux dans la 
Capitale-Nationale. Ces 
atouts assureront une belle 
continuité au sein de cet éta-
blissement, au bénéfice à la 
fois du personnel et des usa-
gers. Je suis persuadé qu’il 
saura démontrer le leader-
ship nécessaire pour relever 
avec succès les défis qui 
l’attendent », souligne 
Christian Dubé, ministre de 
la Santé et des Services 
sociaux, dans un communi-
qué.

Guy Thibodeau  
nommé PDG 

Guy Thibodeau entrera dans ses nou-
velles fonctions le 1er avril.  
Photo courtoisie
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La résidence pour person-
nes âgées La Maison au Petit 
Bonheur, sise dans l’ancien 
presbytère de Saint-Fidèle, 
fermera à son tour ses por-
tes en juillet, confirmant les 
craintes de l’exécutif du 
Parti québécois exprimées 
plus tôt cette semaine et par 
le fait même la fragilité des 
OBNL qui tiennent à bout de 
bras ces organisations. 

Émélie Bernier 

La décision de fermer les 
livres est crève-cœur,  
surtout pour les résidents. 
Quelques-uns, anciens loca-
taires d’une résidence du 
même type à Saint-Siméon, 
ont d’ailleurs déjà subi pareil 
sort. L’annonce a été particu-
lièrement pénible à faire 
pour les gestionnaires.  

« On avait eu une rencontre 
l’automne passé pour les avi-
ser que nous envisagions la 
possibilité de fermer. Puis on 
leur a confirmé récemment 
qu’on allait dans cette voie-
là. Sur le coup, il y a eu un 
silence de mort, puis des lar-
mes. Ils sont bien, ils ne sou-
haitent pas s’en aller. C’est 
un autre déracinement», 
confie Julienne Tremblay, 
trésorière du conseil d’admi-
nistration. 

La difficulté à boucler le 
budget en respectant la 
capacité de payer des pen-
sionnaires, la pénurie de res-
sources humaines et 

l’essoufflement des bénévo-
les sont parmi les raisons qui 
expliquent la décision. «Nos 
salaires ne sont pas élevés. 
Avec le 4$ de l’heure supplé-
mentaire de la prime COVID, 
ça passe encore, mais ça va 
finir et après,  c’est le salaire 
minimum… Nos employées 
sont extraordinaires, mais on 
n’en a pas assez. Elles ont de 
la misère à prendre des con-
gés. On va les comprendre 
d’aller dans une job moins 
exigeante, mieux payée », 
ajoute Mme Tremblay. 

Le roulement de la clientèle 
fragilise l’équilibre budgé-
taire. « Si on pouvait avoir de 
l’aide juste pour assurer un 
revenu mensuel garanti, peu 
importe le nombre de rési-
dents, on serait moins à ris-

que, mais là, la moindre 
petite vague est difficile à 
encaisser et on ne peut pas 
mettre le poids sur les rési-
dents » , ajoute la trésorière 
qui a même personnelle-
ment acheté un billet de 
loto, espérant gagner pour 

renflouer les coffres. 

Présentement, les résidents, 
leurs familles et le personnel 
du CIUSSS travaillent à trou-
ver des alternatives pour les 
neuf résidents de la RPA de 
type résidence intermé-
diaire. « Il faut que tout le 
monde soit d’accord et il n’y 
a pas tant d’alternatives », 
indique Mme Tremblay. 

L’histoire de la Résidence Au 
gré du temps et de plusieurs 
autres semble se répéter.  
« Ça fait 36 ans que l’institu-
tion existe. Ça a été créé 
pour offrir un service dans la 
communauté, reconnaître 
nos bâtisseurs. Là, l’orienta-
tion gouvernementale est 

que les gens demeurent à 
domicile. On n’a pas d’aide 
et on n’y arrive plus », 
résume Bruno Savard, con-
seiller municipal à La 
Malbaie et vice-président du 
conseil d’administration. 

L’avenir du bâtiment n’est 
pas encore connu.  

« Il appartient à l’Association 
d’entraide Vivre chez nous, 
qui est l’OBNL qui gère la 
résidence.  Notre intention 
est d’avoir une rencontre 
avec les gens de Saint-Fidèle 
et ils décideront ce qu’on en 
fait. Pour nous, ça doit reve-
nir à la communauté», con-
clut Julienne Tremblay qui 
espère de tout cœur que 

tous les résidents trouveront 
un nouveau toit adéquat.  

« On aime nos résidents. Ce 
n’est pas facile. Je ne pensais 
pas vivre ça… » 

«Il est toujours malheureux 
d’assister à une fermeture. 
J’espère que les personnes 
concernées et leurs familles 
seront bien encadrées», a 
réagi le maire Michel 
Couturier. Il estime qu’il est  
« de plus en plus difficile 
d’opérer ces résidences avec 
les exigences et obligations 
fixées par le gouverne-
ment».  «Ce n’est pas dans le 
mandat des villes et des 
municipalités de les soute-
nir». 

La Maison au Petit Bonheur fermera ses portes

La résidence est sise dans l’ancien presbytère de Saint-Fidèle. L’avenir du bâtiment fera l’objet d’une consultation 
publique, mais l’organisme à but non lucratif qui gère la résidence souhaite en faire bénéficier la communauté. 

« On aime nos 
résidents. Ce n’est 
pas facile. Je ne 
pensais pas vivre 
ça… » 

—Julienne Tremblay

Le PQ s’inquiète des fermetures
(EB) Le comité exécutif du 
Parti québécois dans la cir-
conscription Charlevoix 
Côte-de-Beaupré appelle à 
juguler la saignée dans le 
secteur des résidences pri-
vées pour aînés (RPA) de type 
OBNL. Outre la vitalité des 
municipalités concernées par 
ces fermetures, la santé 
même des aînés est mise en 
péril, selon le médecin Lucien 
Rodrigue. 

La Maison au Petit Bonheur 
de Saint-Fidèle, les résiden-
ces Charlevoisine 2000 et  
Au clair de Lune de Saint-
Siméon, la résidence 
Panoramique troisième âge 
et la Maison d’hébergement 
Jocelyne-Côté de Baie-Saint-

Paul et la résidence Au gré 
du temps de Saint-Urbain 
ont jeté ou jetteront bientôt 
la serviette. La résidence la 
Noyée de Notre-Dame-des-
Monts, la corporation des 
Patriotes de Clermont et le 
Domaine La Seigneurie de 
La Malbaie éprouveraient 
aussi des difficultés, selon le 
portrait dressé par l’exécu-
tif.   

« Il y a déjà autour de 80 pla-
ces pour personnes âgées 
qui sont perdues ou sur le 
point de l’être. Il faut que la 
situation soit prise en charge. 
Ce sera un point au pro-
gramme de notre candidate 
ou de notre candidat aux pro-
chaines élections », précise 

M. Rodrigue.  

Les petites résidences pour 
aînés sont avantageuses pour 
la clientèle, selon lui.  

«Elles sont dans les localités 
originelles des aînés. Elles 
ont été choisies par les 
patients, qui veulent rester 
dans leur milieu, et leurs 
familles. C’est plus facile  
pour les proches de leur  
rendre visite et c’est beau-
coup moins déstabilisant 
pour les aînés qui demeurent 
dans leur milieu, ont souvent 
des affinités avec les tra-
vailleurs, les autres pension-
naires… Et c’est certaine-
ment moins onéreux », ana-
lyse-t-il. 

L’activité physique y est selon 
lui plus accessible.  
«C’est plus facile quand l’aîné 
est dans un milieu qu’il con-
naît. Il peut aller faire son tour 
à l’épicerie, au bureau de 
poste, à la caisse… Une plus 
petite résidence facilite les 
déplacements à l’intérieur 
des murs. Une RPA  vitalise 
également l’occupation du 
territoire en créant des 
emplois», explique-t-il. 

Encore faut-il que ces 
emplois soient attrayants. «Il 
faut sécuriser le personnel en 
place avec des salaires boni-
fiés, pérennisés et compéti-
tifs», insiste-t-il. Les RPA 
gérées par des OBNL 
devraient également pouvoir 

bénéficier de soutien gouver-
nemental. M. Rodri-gue 
estime que la Maison des 
Aînés n’est pas la panacée.  

« Il risque d’y avoir encore 
une ponction de travailleurs 
dans les RPA existantes et ça 
va aggraver la situation», dit-
il. Les besoins d’héberge-
ment ne vont pas aller en 
diminuant selon le médecin. 

«Les populations sont vieillis-
santes, il faut régler la problé-
matique en permettant aux 
petites RPA de tirer leur épin-
gle du jeu et d’offrir une alter-
native aux aînés de la région 
», conclut le médecin, invitant 
la députée Émilie Foster à 
prendre la balle au bond.  
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La ministre déléguée à 
l’Économie Lucie Lecours a 
passé la journée de lundi 
dans Charlevoix dans le 
cadre d’une tournée axée 
sur Accès entreprise 
Québec. 

Dave Kidd 

Le réseau Accès entreprise 
Québec a été créé l’an der-
nier pour pallier à la ferme-
ture des Centres locaux de 
développement (CLD). « On 
a vu des trous et des ruptu-
res de services dans les mois 
suivants cette décision. Une 
nouvelle structure devait 
être mise en place », a résu-
mé Lucie Lecours. 

Le réseau est là pour «simpli-
fier la vie» des promoteurs.  
« Ils ont un projet, ils parlent 
à un conseiller. C’est lui qui 
fait les démarches pour trou-
ver l’aide et les ressources 
disponibles auprès des 
organismes et ministères. Le 
conseiller va éviter le jeu du 
téléphone en dirigeant le 
promoteur d’une manière 

adéquate », poursuit-elle.  

Les services de développe-
ment économique des  
MRC de Charlevoix et de 
Charlevoix-Est ont chacun 
embauché deux conseillers 
par l’entremise des 97,5 M$ 
accordés par le gouverne-
ment Legault  pour mettre 
sur pied Accès entreprise 
Québec. 

Lucie Lecours soutient que 
les liens entre les MRC et le 
gouvernement se sont  
resserrés depuis le virage 
d’Investissement Québec 
vers les régions s’est réalisé 
sous la gouverne de Pierre 
Fitzgibonn. « Le rapproche-
ment est indéniable. La  
confiance est grande. Tout 
l’écosystème économique 
converge dans le même 
sens. Les régions sont impor-
tantes pour nous. On veut 
mettre la vitesse grand V  
afin que les régions conser-
vent leurs acquis et se  
développent », a indiqué la 
ministre déléguée à 
l’Économie. 

La ministre Lecours voit des liens plus forts avec les MRC 

La ministre Lucie Lecours et la députée Émilie Foster avec Martin Brisson et Charles Boissonneault de Menaud.

Le gin préféré de Fitzgibbon  

La tournée a commencé chez Menaud, distillerie et brasserie. L’entreprise installée à 
Clermont comptait au moins un fan au Conseil des ministres avant la visite. Et pas le moins 
influent.  « Menaud produit le gin préféré de Pierre Fitzgibbon, ministre de l’Économie et de 
l’Innovation et ministre responsable du Développement économique régional », a indiqué la 
députée Émilie Foster. « C’est un fleuron de l’économie », a dit cette dernière.  

Elle fonde beaucoup d’espoir sur ce brasseur et distillateur qui produira dans les prochaines 
années du whisky. « Je veux que cette entreprise se développe. On voudrait que ça aille plus 
loin notamment au niveau de l’alcool neutre », dit-elle également. L’alcool neutre est en fait la 
base des spiritueux. Des visites chez Thermafix et à la Coopérative de solidarité et de santé 
de la MRC de Charlevoix étaient à l’agenda de la ministre Lecours et de la députée Foster. 
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Le Plateau, complètement robot!
Les Sysmik de l’École secon-
daire du Plateau seront de 
retour dans le circuit de 
robotique international 
FIRST. Ils participeront à une 
première compétition le 8 
avril.  

Cette année marque le 
retour de la compétition qui 
se déroulera sur trois jours. 
Rappelons que la compéti-
tion prévue en 2020 avait été 
annulée.  

Chacune équipe participera 
à une seule journée en rai-
son des mesures sanitaires. 
La compétition provinciale 

regroupera 45 équipes. Le 
robot conçu par les élèves 
affrontera une quinzaine de 
robots différents.  

Une équipe réduite d’élèves 
représentera l’école secon-
daire du Plateau. La compé-
tition se déroulera à l’entre-
pôt Bombardier de 
Montréal.  Des formations 
seront offertes aux jeunes 
durant l’événement. 

L’équipe profitera de cette 
première expérience pour 
apprendre et se préparer à 
être plus compétitive pour 
les années futures, selon les 
instigateurs du projet Éric 
Maltais et Marie-Andrée 
Savard.  

Le circuit de robotique FIRST 
fournit aux écoles partici-
pantes un ensemble de 
départ pour la conception 
de leur robot. Les coûts sont 
évalués à plus de 60 000 $.  

En 2020, l’équipe avait 
recueilli les fonds nécessai-
res en dons et en comman-
dites auprès d’entreprises et 
des organismes charlevoi-
siens.  

Les élèves ont notamment 
pu développer plusieurs 
compétences grâce leur 
implication pour cette com-
pétition, dont l’entraide, le 
travail d’équipe et le sens 
d’organisation, soutient Éric 
Maltais.

Les élèves de l’école secondaire du Plateau ont conçu leur robot pour le con-
cours de robotique FIRST.  Ce cliché a été pris en 2020. 

Lisianne Tremblay 
ltremblay@lecharlevoisien.com

EN BREF

Qualité de l’air: 
de bons résultats  

(LT) Selon les premiers résul-
tats obtenus grâce aux lec-
teurs de CO2, la qualité de 
l’air est satisfaisante dans les 
écoles de Charlevoix. Les 
lecteurs ont enregistré des 
moyennes hebdomadaires 
inférieures à 2000 parties 
par million (ppm) pour la 
semaine du 21 février et la 
moyenne hebdomadaire 
pour l’ensemble des 179 
classes est inférieure à 1000 
ppm. Précisons que la 
présence de CO2 dans les 
locaux scolaires n’entraîne 
pas d’effets sur la santé des 
élèves et du personnel, mais 
peut toutefois en avoir sur 
leur confort. Une concentra-
tion moyenne hebdoma-

daire de CO2 inférieure à  
1 500 ppm démontre que 
la ventilation est adé-
quate.Chaque vendredi, une 
mise à jour des résultats sera 
publiée sur le site Internet 
du Centre de services scolai-
res de Charlevoix sous 
l’onglet qualité de l’air. 

Du choix à 
Saint-Aubin  

(LT) Les élèves du Centre 
éducatif Saint-Aubin de 
Baie-Saint-Paul auront accès 
à des concentrations sporti-
ves et artistiques à le rentrée 
scolaire 2022-2023. Les 
concentrations sont les sui-
vantes : musique, arts plasti-
ques, sciences, volleyball, 
plein air (kayak, randonnée 

pédestre, via Ferrata) et 
sports de montagne (vélo, 
ski, luge, etc.) Précisons que 
le programme d’anglais 
intensif est également 
proposé aux élèves de 
secondaire I et secondaire II. 
 
La mise en place de ces  
programmes poursuit 
comme objectif de favori- 
ser la motivation scolaire et à 
la persévérance des élèves 
du Centre éducatif Saint-
Aubin. 

Appel aux 
parents  
volontaires  

(LT) Le Centre de services 
scolaire de Charlevoix a 

demandé à des parents 
volontaires de prêter main-
forte dans les services de 
gardes scolaires. Cetteétape 
faisait partie du plan de 
contingence de l’organisa-
tion afin d’éviter des bris de 
service. Les parents intéres-
sés doivent faire parvenir 
leur candidature à la direc-
tion de l’école que leur 
enfant fréquente.  

Soutien pour le 
Camp le Manoir 
et Saint-Siméon 

(DK) Des projets du Camp le 
Manoir des Éboulements et 
de la municipalité de Saint-
Siméon ont obtenu des 
fonds du Programme de 

soutien aux infrastructures 
sportives et récréatives de 
petite envergure. Le Camp 
le Manoir a reçu 100 000$ 
pour son Parcours aérien 
et forêt interactive. Saint-
Siméon obtient 73 151, 77$ 
pour son Refuge à la halt 
d e s  
bouleaux. Le refuge en 
bois rond sera pourvu d’ins-
tallations sanitaires et sa 
réalisation s’inscrit dans une 
perspective de développe-
ment des sentiers de ski de 
fond et éventuellement de 
fat bike. L’argent provient 
d’un programme à l’inten-
tion des municipalités 
de moins de 10 000 habi-
tants. Son ancienne version 
était si populaire que 
Québec a  doublé le 
montant alloué. L’enveloppe 
globale était de 20M$.  
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La MRC appuie quatre projets  

(LT) La MRC de Charlevoix contribuera à quatre initiatives 
pour une somme de 22 200 $. Elle apporte entre autres son 
soutien à la Coopérative l’Affluent de Petite-Rivière-Saint-
François pour son plan de développement avec 10 000 $ en 
contribution non remboursable provenant du Fonds de 
développement des entreprises en économie sociale et  
5 000 $ en prêt sans intérêt provenant du Fonds local 
d’investissement.  Une activité spéciale du Festival Cuisine, 
Cinéma et Confidences, qui se déroulera du 22 au 24 avril 
pour souligner la Journée de la Terre, reçoit 1000 $ via le 
Fonds d’initiatives locales.  Le Festival JeunArtist  reçoit 
3000$ et la résidence artistique pour les jeunes de niveau 
primaire et secondaire du Centre de production en art 
actuel Les Ateliers recevront 3 200 $.  

Du golf pour l’hôpital  

(KDC) La Fondation Hôpital de La Malbaie revient avec son 
tournoi de golf annuel. L’objectif est fixé à 50 000$  et la 
population de Charlevoix est invitée à l’événement qui se 
déroulera le vendredi 3 juin au Club de Golf Murray Bay.  Le 
président d’honneur originaire de La Malbaie, Denis 
Lefrançois, est vice-président Développement des affaires 
pour le Groupe Theetge après une carrière dans le milieu 
bancaire. Deux départs en simultané sont prévus et l’événe-
ment se conclura pas un cocktail de réseautage. 

EN BREF

(DK) Le Comité de circula-
tion de la Ville de Baie-Saint-
Paul a commencé son travail. 
Une première rencontre s’est 
tenue le 11 mars.  « On a sur-
tout fait le point sur ce qui 
avait été effectué comme 
travail dans le passé. Il ne 
faut pas perdre de vue que 
la présente année est atypi-
que », souligne le maire 
Michaël Pilote. 

Le qualificatif est pour le 
moins bien choisi. L’impor-
tant chantier du boulevard 
Mgr-De Laval aura très cer-
tainement un impact sur la 
route 362 qui traverse la ville 

d’un bout à l’autre.  
« On analyse ce qu’il sera 
possible de faire. On veut 
s’assurer le plus possible de 
la fluidité de la circulation », 
souligne le maire. 

Même si ce chantier routier 
vient ajouter des préoccupa-
tions aux membres du comi-
té, leur véritable mandat est 
de formuler des recomman-
dations au Conseil, afin 
d'améliorer la fluidité de la 
circulation au centre-ville de 
Baie-Saint-Paul. 

Michaël Pilote, qui siège sur 
le comité, répète que ce der-

nier sera efficace.  En plus 
de lui et du DG de la Ville, 
on retrouve deux conseillers 
municipaux, un représen-
tant de Transports Québec, 
le directeur du poste  
de la SQ de la MRC  
de Charlevoix, le directeur 

de la sécurité publique  
de la Ville, la  
directrice générale de la 
Corporation de mobilité  
collective de Charlevoix, un 
ingénieur et un conseiller 
en urbanisme également de 
la Ville de Baie-Saint-Paul.  

La formation du comité est 
un engagement électoral de 
Michael Pilote. Conscient 
des problèmes qui surve-
naient durant l’été, il voulait 
réunir des experts pour ana-
lyser la circulation avant de 
poser des gestes.  

Le Comité de circulation de Baie-Saint-Paul est au boulot

Une scène qui se répétait presque tous les jours l’été dernier a Baie-Saint-
Paul. 
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(LT) Il est maintenant possible de soumettre une candidature pour 
l’Ordre du Mérite de Baie-Saint-Paul. Les citoyens ont jusqu’au 15 avril 
pour déposer la candidature d’une personne qui s’est démarquée 
dans un domaine d’activité, ce qui a permis de faire rayonner la Ville.  

« Le conseil de ville voulait reconnaître les citoyennes et citoyens de 
la municipalité qui, par leurs gestes, actes ou exploits deviennent la 
fierté de notre municipalité. L’Ordre du Mérite de Baie-Saint-Paul, la 
plus haute distinction honorifique décernée par la Ville, se veut donc 
un hommage soulignant une contribution exceptionnelle au rayonne-
ment de Baie-Saint-Paul », estime Michaël Pilote, maire de Baie-Saint-
Paul. 

Les candidats ont pu s’illustrer dans la municipalité ou au niveau 
national ou international dans un des domaines suivants: affaires, 
science, éducation, culture, vie communautaire, travail humanitaire ou 
le milieu sportif, précise la Ville dans un communiqué. 

La distinction pourrait également être remise à une personne morale, 
représentée par un dirigeant comme une organisation ambassadrice, 
à qui la distinction est décernée en reconnaissance d’un exploit, d’une 
réalisation, d’un geste ou d’une mission qui contribue à faire briller 
Baie-Saint-Paul.   

Pour soumettre une candidature, il suffit de remplir le formulaire en 
ligne disponible sur le site Internet de la Ville de Baie-Saint-Paul.

À qui l’Ordre du Mérite? 

(LT) Le conseil de la MRC de Charlevoix a remis 55 313 $ à la Famille 
Migneron de Charlevoix afin de contribuer aux travaux d’agrandisse-
ment et de modernisation de l’usine. 

Durant la dernière année, l’entreprise de Baie-Saint-Paul a réalisé des 
travaux d’agrandissement et de modernisation de leur usine. 

Ils doivent maintenant procéder à la réfection du système d’approvi-
sionnement et de traitement des eaux de façon la plus respectueuse 
de l’environnement en priorisant une eau souterraine à une eau de 
surface, précise-t-on dans un communiqué. Ces travaux exigeront un 
investissement de 221 255 $. 

Le montant provient du Fonds de la région de la Capitale-Nationale. 
« Le FRCN est un puissant levier pour nos entrepreneurs qui ont 
besoin d’un coup de pouce pour démarrer ou développer leurs pro-
jets. Je me réjouis que cette maison d’affinage puisse en bénéficier et 
ainsi aller de l’avant avec la deuxième phase de ses travaux », com-
mente Émilie Foster, députée de Charlevoix–Côte-de-Beaupré dans 
un communiqué émis par la MRC de Charlevoix.

55 313 $ pour la Famille Migneron

www.morneautremblay.cawww.morneautremblay.ca
OFFRE D’EMPLOI

Les candidats doivent détenir une carte de compétence 
(CCQ) et un permis de conduire valide. 

 
Veuillez nous contacter au 418 471-0516  

ou par courriel :  
info@morneautremblay.ca

- Compagnon 
- Apprenti

Nous sommes présentement  
à la recherche de  

charpentier-menuisier :

INTERVENANTE OU INTERVENANT 
 EN DÉPENDANCE 

Charlevoix-Est (bureau de La Malbaie) 
 

Ressource Genesis, organisme en réadaptation des dépendances, est à la recherche 
d’une intervenante ou d’un intervenant afin de compléter son équipe. La personne  
recherchée devra avoir les compétences et la versatilité afin de travailler dans le milieu 
communautaire. 
 
Description du poste (temps plein) : L’intervenant(e) en dépendance travaillera  
particulièrement en prévention à l’École Secondaire du Plateau relativement aux  
substances psychoactives et à titre d’intervenant en dépendance (drogue, jeu, alcool) 
au bureau de Ressource Genesis à La Malbaie. L’intervenant(e) sera appelé(e) à  
contribuer au développement de nombreux projets. 
 
Formation et exigences requises :  
• Diplôme d’études collégiales en technique de travail social, technique en délinquance, 

soins infirmiers ou diplôme universitaire en relation d’aide 
• Expérience de deux ans en intervention auprès de la personne dépendante et de son 

entourage, ainsi qu’une bonne connaissance de la réalité et des enjeux de la clientèle 
• La personne devra faire preuve de dynamisme, créativité, sens de l’organisation,  

autonomie, esprit d’équipe 
 
Conditions :  
• Salaire variant entre 20 $ et 23 $ de l’heure, conciliation travail-famille, horaire flexible. 
• Équipe dynamique, motivée et passionnée 
 

Faites parvenir votre C.V. avant le 25 mars 2022  par courriel à  
direction@ressourcegenesis.org 

 ou en personne au 332, rue St-Étienne, suite 102, La Malbaie. 
Pour plus d’information : 418-665-3912 
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TROUVEZ VOTRE EMPLOI

Directeur(trice) des ressources humaines  
Journaliste  

Journaliste web  
Conseiller(ère) marketing  
Adjoint(e) à la direction  

Graphiste 
Webmestre 

 

Pour postuler : recrutement@editionsnordiques.com 
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La réfection de la rue de la 
Chapelle de Baie-des-
Rochers devrait avoir lieu à 
l’été 2022. Le contrat a été 
accordé, conditionnel à 
l’adoption d’un règlement 
d’emprunt de 500 000$. 

Karine Dufour-Cauchon 

Chose de moins en moins 
courante dans le monde 
municipal, les soumission-
naires ont proposé des prix 
en deçà des estimations du 
projet de réfection de la rue 
de la Chapelle. 

Le chantier était estimé à  
1 776 700 $ avec taxes. Sept 
soumissions ont été reçues. 
Le contrat a été accordé à 
SIMTREX Inc, plus bas sou-
missionnaire avec  
1 614 405$. C’est donc eux 
qui accompliront les travaux 
dès que la municipalité aura 
procédé à l’adoption de son 
règlement d’emprunt et 
complété le montage finan-
cier.  

Rappelons que Québec a 
accordé 1,3 M$ en subven-
tion au projet. Le plus haut 
soumissionnaire était Aurel 
Harvey avec un ouvrage esti-
mé à 1 999 415$. 

«C’est quand même une très 
bonne nouvelle. On était 
inquiets des coûts qui 

allaient sortir. Évidemment, 
on va tenter de travailler en 
partenariat avec les citoyens 
de la place et l’entrepreneur 
pour réduire les problémati-
ques d’entraves, de bruit et 
de poussière au moment 
des travaux», indique le 
maire de Saint-Siméon 
Sylvain Tremblay. 

Toujours dans le secteur de 
Baie-des-Rochers, des 
citoyens ont fait part à la 
municipalité de leurs ques-
tionnements concernant un 
éventuel parc national dans 
le secteur, le Parc-de-la-
Côte-de-Charlevoix. Ceux-ci 
se demandaient quand 
aurait lieu une rencontre 

entre les citoyens du secteur 
et le gouvernement. 

Dans une correspondance 
adressée au conseil,  le 
ministère de la Forêt, de la 
Faune et des Parcs soutient 
ne pas en être encore rendu 
à tenir des rencontres 
d’informations publiques.  

En attendant, la popularité 
du parc municipal de Baie-
des-Rochers risque encore 
d’être «un beau problème» 
pour l’été qui s’en vient. Le 
conseil a mentionné être en 
réflexion pour mieux gérer 
cet achalandage. «Est-ce 
que nous mettrons une bar-
rière, est-ce que l’on mettra 
un prix? Ça fait partie de nos 
discussions. Nous voulons 
aussi travailler à un nouveau 
stationnement plus près de 
la route 138 pour réduire les 
problèmes de circulation. 
Nous voulons profiter des 
travaux de la rue de la 
Chapelle pour procéder», 
conclut le maire.

Chantier et foule à venir à Baie-des-Rochers

KDC) D’ici le 15 avril, les 
contribuables devront choi-
sir parmi quatre projets  à 
réaliser dans le cadre du 
premier budget participatif 
de Saint-Siméon. 20 000$ 
seront attribués au gagnant. 

Le premier projet proposé 
vise à ajouter des endroits 
de contemplation avec des 
chaises, des ronds de feu au 
quai de Baie-des-Rochers et 
aux haltes municipales de la 
Rivière-Noire, des Bouleaux, 
et de Port-au-Persil. 

Le second propose d’amé-
liorer la plage municipale 
avec des installations de 
repos et de contemplation. 
En troisième lieu, un par-

cours de raquette familial 
illuminé en soirée pourrait 
être aménagé à la halte des 
Bouleauxé 

Un festival d’été qui se tien-
drait en août 2022 sur une 
durée de trois jours est  
également soumis au vote. 
Des ateliers d’art des galets 
et du sable sur la plage au 
quai seraient de la partie, 
en plus de présence d’artis-
tes de la relève qui présen-
teraient leur musique.  

On vote par courriel en ins-
crivant votre nom et adresse 
à info@saintsimeon.ca ou 
en déposant votre bulletin 
dans les boites à cette fin à 
la caisse et à la poste.  

4 projets soumis au vote

«Est-ce que nous mettrons une barrière, 
est-ce que l’on mettra un prix? Ça fait  
partie de nos discussions.» 

— Sylvain Tremblay 

18 000$ pour retenir la main-d’œuvre
(KDC) La réflexion sur les 
moyens de conserver et 
d’attirer de la main-d’œuvre 
a porté fruit à Saint-Siméon.   

La nouvelle entente de tra-
vail 2022-2026 apportera 
des changements positifs 
pour les employés de la 
municipalité.  

La rémunération du temps 
supplémentaire pour les 
employés des travaux 
publics est révisée.  

L’ancienne entente compre-
nant les jours de fins de 
semaine payés à temps un et 
demi après 40 heures tra-
vaillées. Désormais, trois 
heures par jour seront 
payées à temps et demi en 
tout temps, toujours lorsque 
l’employé est à 40 heures 
par semaine.   

Lors de la garde à temps 
partiel en hiver,  le temps 
supplémentaire sera aussi 
compensé en temps et 
demi. Les salaires pour cer-
tains employés connaîtront 

déjà des changements.  

Une prime-covid rétroactive 
a été votée par le conseil. 
Les employés municipaux 
recevront 0,15 $ par heure 
travaillée en 2021. Ils 
devront être de retour en 
2022.  

Le poste de secrétaire est 
remplacé par adjointe admi-
nistrative.  

Les cellulaires sont fournis 
au directeur général adjoint, 
au concierge et au coordon-
nateur en loisirs. Les forfaits 
sont fixés par l’employeur. 

Les vacances passeront à 4 
semaines après trois ans de 
service.  

Les employés de camping et 
de voirie devaient être 
détenteurs d’un diplôme de 
secondaire 5.  

L’augmentation annuelle 
sera de 2,25% par an pour 
l’ensemble des ressources 
humaines. 

«Nos équipes ont aimé faire 
cet exercice, indique le 
maire Sylvain Tremblay. Il 
faut  nous mettre au travail, 
nous avons beaucoup de 
travail à faire. Nous voulions 
nous attaquer à la probléma-
tique de main-d’œuvre. On 
sait très bien que les orga-
nismes publics vivent la 
même réalité que les entre-
prises. On a écouté les gens 
et on veut que ceux qui tra-
vaillent avec nous soient 
heureux.» 

La conseillère Johannie 
Bouchard a pris soin de se 
retirer de ce vote lors de la 
séance municipale de lundi. 
Son père, Gérald Bouchard, 
est directeur général 
adjoint- greffier de la munici-
palité de Saint-Siméon. 

Cette nouvelle politique a un 
impact financier de 18 000$ 
sur le budget de la munici-
palité. 

Le conseil municipal a dévoi-
lé le tout en séance du con-
seil municipal du 7 mars 

Esquisse du projet 2 . Courtoisie 
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La Sûreté du Québec est 
intervenue lors de la séance 
du conseil municipal de 
Saint-Siméon. La période de 
questions des citoyens en 
début de séance a été le 
théâtre de tensions, alors 
qu’un citoyen a «insisté pour 
obtenir une réponse» à sa 
question adressée aux élus. 

Karine Dufour-Cauchon 

Serge Kremer, résident du 
secteur Port-au-Persil, «tenait 
à parler à son conseiller» de 
secteur, Gilles Harvey. 
Sylvain Tremblay, maire et 
président d’assemblée, a 
insisté pour que la question 
lui soit adressée, comme le 
veut le protocole. 

M. Kremer voulait obtenir le 
compte de dépense de 
l’avocat de la municipalité 
ayant dirigé une lettre à son 
intention. Il l’a obtenu : la let-
tre qu’il a reçue en janvier 
2022 a coûté 2 242,51 $. La 
municipalité qualifie de plai-
deur «quérulent», puisque le 

contribuable a fait de multi-
ples demandes à la munici-
palité dans un dossier de 
plainte déposée en 2020. 
M. Kremer a qualifié ce 
terme d’insultant. 

Le maire de Saint-Siméon a  
invité le contribuable à 
s’adresser à la Commission 
municipale du Québec s’il 
désirait «déposer des accu-
sations» contre le conseil. 

Les demandes répétées du 
contribuable «ont coûté près 
de 3000$» en temps à la 
direction générale, a rappelé 
le maire.  

«On pense qu’il y a de l’abus 
par rapport à l’utilisation de 
la loi sur l’accès à l’informa-
tion. Nous ne sommes pas 
un service de traitement juri-
dique. Oui, nous sommes-là 
pour répondre aux citoyens, 
mais quand il y a de l’abus, 
nous l’avons mentionné par 
lettre par procureur. Ce n’est 
pas nous qui allons l’écrire, 
on le sait que l’utilisation  

des termes est importante. 
On se doit donc d’être  
responsable», a indiqué  
M. Tremblay. 

L’échange a mené à l’inter-
vention de la Sûreté du 
Québec alors que l’individu 
insistait pour interpeller le 
conseil. «Si ça ne fait pas, je 
vais appeler la police». 
«Appelez-là, la police, M.  le 
maire», a lancé le trublion.  
À l’arrivée de la Sûreté du 
Québec vers 19h40, la 
séance a été ajournée. Le 
maire s’est entretenu avec 
les agents avant de repren-
dre. M. Kremer s’est ensuite 
dirigé à son tour vers les 
agents pour discuter. 

Il n’y a pas eu d’arrestation. 
Les agents sont demeurés 
sur les lieux jusqu’à la fin de 
la séance. 

Les demandes de Serge 
Kremer envers la municipali-
té concernent le permis de 
construction d’un de ses voi-
sins.

La SQ au conseil municipal

(KDC) Un «Bolidesfest» sera organisé cet été à Saint-Siméon.  
L’événement est une initiative du maire Sylvain Tremblay, lui-même  
adepte des voitures antiques et de restauration de bolides.  
L’événement aura lieu les 18 et 19 juin. La première édition du  
BolidesFest promet de réunir les amateurs de vieilles voitures  
et camionnettes. La population et les visiteurs sont invités à voir  
l’exposition au Centre Raymond-Marie Tremblay. Les propriétaires  
exposants peuvent s’inscrire au courriel suivant: bolidesfest@gmail.com 
ou su la page Facebook: BolidesFest. Photo : la «bix-mobile» de  
Sylvain Tremblay. 

Expo de bolides cet été 

DIMANCHE 20 MARS DE 13H À 16H

LA CABANE À SUCRE DES BÂTISSEURS

Musique et danse, activités, visite de la résidence,  
tirage et bien plus encore�!

Venez vous sucrer le bec avec nous et  

profitez-en pour découvrir notre complexe�!

PORTES
OUVERTES 

Résidence des Bâtisseurs 
La Malbaie

418-617-0683

555, rue Saint-Étienne, La Malbaie

batisseurs.ca

PRÈS DE VOUS, 
PRÈS DE CHEZ-VOUS

*Les visites se feront en continu 
et dans le respect des mesures sanitaires.
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(LT) Un nouveau projet éco-
touristique  pourrait voir le 
jour sur le rang Sainte-
Catherine aux Éboulements. 

Les promoteurs Steve 
Horman et sa femme 
Véronique Piché souhaitent 
minimiser au maximum 
l’impact sur l’environnement.  

« Les gens devront se sta-
tionner à l’entrée et on  
leur fournira un moyen pour 
se rendre au refuge. On  
a choisi le style prêt à  
camper pour permettre  
aux familles de regarder les 
étoiles par la fenêtre.  
On veut conserver la quié-
tude des lieux. Il y aura  
des toilettes à compost  
à l’intérieur des refuges.  
Tout fonctionnera au pro-
pane à l’intérieur », explique  
M. Horman.  

Le projet est dans la catégo-
rie des hébergements insoli-
tes. Les refuges seront d’une 
hauteur de huit à 16 pieds. 
Un bloc sanitaire sera égale-
ment construit. L’ajout de 
spa n’est pas dans les plans. 
Les promoteurs donneront 
plus de détails sur leur projet 
sous peu. La municipalité 
devra modifier un de ses 
règlements pour permettre à 
l’initiative de se concrétiser.  

« Le nombre d’unités sera 
déterminé selon la règle-
mentation. Nous permet-
trons un seul projet dans 
cette zone », précise le maire 
des Éboulements, Pierre 
Tremblay. Un avis de public a 
été publié concernant ce 
règlement afin de permettre 
aux personnes concernées 
de faire une demande 
d’ouverture de registre.  

«Hauts refuges» dans la mire

Le nouveau projet «Hauts refuges » serait construit dans la zone F5, secteur 
rang Sainte-Catherine. Un plan d’aménagement d’ensemble devra être pré-
senté par les promoteurs à la municipalité. 
 

Consultation 
publique sur  
les quais  

(LT) Une ou plusieurs consul-
tations publiques seront 
organisées pour les citoyens 
des Éboulements concer-
nant l’emplacement du futur 
quai. Des résidents de Saint-
Joseph-de-la-Rive se sont 
déjà prononcés contre un 
déplacement du quai vers 
Cap au Diable. «On veut 
connaître l’opinion des gens. 
On vise la mi-avril pour les 
consultations. On veut aussi 
expliquer la situation étant 
donné qu’il y a beaucoup de 
rumeurs qui circulent sans 
fondement. On veut être le 
plus transparent possible sur 

les informations que nous 
connaissons. Par la suite, le 
conseil municipal jugera s’il 
souhaite prendre position », 
précise Pierre Tremblay, 
maire des Éboulements.  

Des projets au 
Camp le Manoir 

(LT) Comme prévu, la muni-
cipalité des Éboulements 
remettra 100 000 $ au Camp 
Le Manoir pour la deuxième 
phase de ces travaux de 
réfection. Le Camp Le 
Manoir  aimerait agrandir 
son pavillon d’accueil. « 
Nous avons déposé une 
demande de subvention 
auprès du gouvernement 

fédéral. On avait 1 050 000 
$. Nous avons un montant 
de 500 000 $ qui a été 
dépensé pour la réfection 
des eaux usées donc il nous 
reste de 400 à 500 000 $ 
pour rénover et agrandir les 
autres bâtiments. Notre pro-
jet avec le pavillon est esti-
mé à 1 M $», conclut le maire 
Pierre Tremblay.  

Décision  
imminente pour 
Saint-Nicolas 

(LT) Deux résidentes du rang 
Saint-Nicolas étaient présen-
tes à la séance du conseil 
municipal du 7 mars des 
Éboulements pour connaître 

la décision concernant le 
déneigement du rang Saint-
Nicolas. Elles ont mentionné 
les risques pour les piétons 
liés au passage rapide des 
motoneigistes. « J’ai deman-
dé aux travaux publics de 
présenter une évaluation de 
coûts par rapport au drai-
nage, au ponceau et à la 
réfection de la chaussée 
parce que c’est un rang où 
c’est problématique au prin-
temps. Le déneigement fera 
aussi partie de l’évaluation 
des coûts. Nous l’aurons d’ici 
les prochaines semaines », 
soutient le maire des 
Éboulements, Pierre 
Tremblay. Rappelons qu’en 
décembre le Regroupement 
des propriétaires de résiden-
ces secondaires a remis 35 

lettres pour demander 
l’ouverture du rang Saint-
Nicolas en hiver. 

143 motoneigistes 
contrôlés  
(KDC) Depuis le début de 
mars, la patrouille moto-
neige a effectuée quatre sor-
ties sur les sentiers de la 
région. Une opération 
vitesse et une opération 
pour les arrêts obligatoires 
ont été effectuées dans 
Charlevoix, ainsi que deux 
opérations pour les arrêts 
obligatoires dans 
Charlevoix-Est.  Lors de ces 
sorties, 143 motoneigistes 
ont été interceptés. De ce 
nombre, 14 constats d’infrac-
tions ont été remis. 

EN BREF

(LT) Le conseil de la MRC 
remet 125 000 $ aux Moulins 
de L’Isle-aux-Coudres  pour 
un vaste  projet d’agrandis-
sement et de mise à jour. Le 
coût total des travaux est 
estimé à  1, 8 million $.  

Les Moulins de L’Isle-aux-
Coudres souhaitent procé-
der à l’agrandissement et au 
réaménagement du bâti-
ment d’accueil. Cet impor-
tant chantier permettra à 
l’institution insulaire de boni-
fier son offre touristique. 

Le projet permettra égale-
ment de renouveler l’exposi-
tion « Hommage à l’ouvrage» 

en plus d’ajouter deux expo-
sitions sur Pierre Perrault et 
son œuvre.  

L’objectif visé par Les 
Moulins est de devenir le 
lieu de référence sur ce 
cinéaste. 

Grâce à ces travaux d’amélio-
ration, on estime que les 
espaces d’accueils seront plus 
conviviaux pour les visiteurs.  

Ils seront également accessi-
bles aux visiteurs à mobilité 
réduite. L’institution prévoit 
également l’intégration 
d’une salle de diffusion  
multifonctionnelle dédiée à 

la présentation de projets 
numériques et immersifs. 

Précisons que la contribution 
financière a été puisée dans le 
Fonds éolien d’innovation et 
de développement régional. 

« Cet investissement majeur 
dans ce produit d’appel de 
L’Isle-aux-Coudres rejoint 
plusieurs axes de notre 
Stratégie de développement 
socioéconomique et il contri-
bue en ce sens au dévelop-
pement de l’industrie récréo-
touristique durable et à la 
vitalité du territoire », a préci-
sé le préfet de la MRC de 
Charlevoix, Pierre Tremblay. 

Un projet de 1,8 million $ 
aux Moulins de l’Isle

Des travaux seraient réalisés au pavillon d’accueil.  Photo courtoisie Jean-Fraçois Desgagnés
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909, boulevard Mgr-De-Laval 
418 435-2379 

Ouvert lundi, mardi et vendredi de 8 h 30 à 18 h.  
Mercredi et jeudi de 8 h 30 à 20 h.   
Fin de semaine sur rendez-vous. 

Reconnu pour la qualité de son service et 
toujours fier de s’impliquer dans son milieu. 
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Sébastien Thibeault 
Président

Olivier Lavoie 
Directeur des véhicules 

d'occasion

Francis Boudreault  
Conseiller aux ventes

Téléphone : 418 435-2379 
Sans frais : 1 833 698-1773 
909, boul. Mgr-De-Laval 
Baie-Saint-Paul, QC G3Z 2V9 
hyundaicharlevoix.com 

Tous les véhicules sont inspectés  
et le kilométrage est certifié  
Reconnus pour  la qualité de  
notre service

Julie Bouchard  
Conseillère aux ventes

Raphaël Harvey 
Responsable du crédit  

et conformité

 12141 
HYUNDAI KONA 2018 AWD ULTIMATE   
CUIR SUPER CONDITION!  
TOIT GPS 25 994 $

12118
KIA SPORTAGE 2020 LX  
AWD 39600KM SIÈGES AV.  
CHAUFF CAMERA 26 444 $

12144
HYUNDAI VENUE PRE-FERRED 2020  
16 160 KM CAMERA   
DÉMARREUR  20 888 $

12132
TOYOTA COROLLA IM 2018   
AUTO CAMERA  
71 055 KM 18 666 $

12151
TOYOTA COROLLA LE ECO 2018   
AUTO CAMERA SUPERBE  
CONDITION! 18 888 $

12115 
HYUNDAI ELANTRA GT 2018  
73 859 KM AUTO CAMERA  
VOLANT CHAUFF 15 988 $

1ER, 2E, 3E CHANCE AU CRÉDIT AUTO, UNE SOLUTION POUR TOUS!

38 550 KM CERTIFIÉGARANTIE

11686a
RAM 1500 Crew Big Horn  4x4 2020 
boite de 6.4p.comme neuf 

53 941 $

PRIX RÉVISÉ!

LE PROGRAMME CERTIFIÉ HYUNDAI, PAYANT POUR VOUS !

GARANTIE 25 889 KM GARANTIE

12119
KONA AWD TURBO 2020   
TREND BI-COLORE 42 000 KM  
VOLANT CHAUFF. 27 333 $

12146
HYUNDAI TUCSON 2.4 PREF TREND AWD 
2019  HITCH CAMERA  
VOLANT CHAUFF 28 222 $ 

TURBO AWD CERTIFIÉ

12142A
MAZDA CX-9 AWD  
CUIR 7 PASSAGERS  
PNEUS D’HIVER 19 888 $

93 666 KM

TAUX D’INTÉRÊT  
SUR PROGRAMME  

CERTIFIÉ  
À PARTIR DE 0.99%

12052
HYUNDAI TUCSON 2.4 PREF TREND 2.4 
2021 toit pano, siege electrique etc!  
seulement 78 50 KM 33 999 $ 

DEMO 

Nous achetons votre véhicule
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kiacharlevoix.com
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C’est devant une salle com-
ble et enthousiaste que qua-
tre artistes et formations ont 
pris la scène d’assaut lors de 
la première soirée de quali-
fication du Cabaret Festif 
2022 le 12 mars. 

Lisianne Tremblay 

HomeBrew Remedy et Loïc 
Lafrance sont les premiers 
finalistes choisis par le jury et 
le public. Le groupe mont-
réalais HomeBrew Remedy a 
été choisi par le jury et 
accède à la finale. 

Loïc Lafrance, auteur- 
compositeur-interprète de 
Québec, a pour sa part 
séduit le public. Un vote par 

Internet est prévu après les 
trois soirées de qualification 
pour offrir un laissez- 
passer vers la finale à un  
des trois coups de cœur du 
public. 

Le band de Baie-Saint-Paul 
Caractère Gras a livré sa 
prestation rock avec ferveur. 
L’auteure-compositrice-inter-
prète Gawbé était égale-
ment finaliste. 

La deuxième soirée de quali-
fications se tiendra le  
26 mars à la Maison Otis. La 
grande finale aura lieu le  
30 avril à la salle multi  
de l’Hôtel Le Germain 
Charlevoix et pourra 
accueillir 300 spectateurs. 

Retour en force du Cabaret Festif! 

La formation HomeBrew Remedy a obtenu le prix du jury et son laissez-passer pour la finale.  
Photo courtoisie Charline Clavier

Loïc Lafrance a été choisi par le public. Photo courtoisie Charline Clavier

63 mini-spectacles à vos portes 
 
(LT) Dans le cadre des plus récentes tournées de portes du Festif!, cinq 
artistes ont visité les cours de  63 maisons pour offrir à leurs propriétaires 
des mini-spectacles intimes en plein air.  Les tournées, inventées pour 
répondre aux restrictions sanitaires,  pourraient tout de même être de 
retour l’an prochain. La tournée des portes demeure une activité qui a du 
potentiel, estime le directeur général artistique Clément Turgeon. « Cet 
hiver, nous avons été accueillis dans des cours plus animées et décorées. 
Les gens ont encore mieux compris le concept. À chaque endroit visité, il 
y avait de l’ambiance, peu importe le lieu», se réjouit-il. Klô Pelgag, Salomé 
Leclerc, Mononc’ Serge et Vincent Vallières ont participé aux tournées cet 
hiver. Pour la dernière tournée avec l’indomptable Michel Pagliaro,  
50 spectateurs étaient permis par résidence. Photo courtoisie

(LT) L’équipe du Festif tra-
vaille d’arrache-pied sur la 
programmation de la 13e 

édition du festival qui aura 
lieu du 21 au 24 juillet. Elle 
sera d’ailleurs dévoilée à la 
mi-avril.  

« On s’attend à avoir beau-
coup de monde étant donné 
que les mesures sanitaires 
sont levées. On vise 45 000 

personnes. On est content 
de revenir au centre- 
ville avec la rue festive. Selon 
la situation, le passeport vac-
cinal pourrait être exigé 
pour les grands festivals. 
C’est sûr que si c’est le cas  
ce sera un enjeu pour  
nous, surtout pour les sites 
gratuits, souligne Clément 
Turgeon, directeur général 
et artistique du Festif!.  

Quant aux lieux des specta-
cles, les sites populaires 
seront de retour. Une scène 
sera à nouveau installée au 
site du bas de la Baie, au 
«pit» à sable et au parc de la 
Virevolte.  

Le garage du Curé et la 
scène flottante effectuent 
également un retour.

45 000 personnes au Festif! cet été

Chers partenaires, 
 

Vous êtes à la recherche de personnel?  
Vous êtes en quête de la perle rare ou désirez engager un étudiant pour la période estivale? 

 
Nous vous invitons à réserver votre espace publicitaire. 

 
AFFICHEZ-VOUS ! 

 
DE PLUS, PROFITEZ DE NOS TARIFS SPÉCIAUX POUR CE CAHIER. 

 
CONTACTEZ UNE DE NOS CONSEILLÈRES DÈS MAINTENANT !

SPÉCIAL 
CAHIER 

À SURVEILLER 
DANS NOTRE 

ÉDITION  
DU 13 AVRIL

Marie-Claude Lapointe 
Directrice des ventes 

418 665-1299 poste 2505 

Penny Lavoie 
Conseillère 

418 665-1299 poste 2504 

Date limite de réservation : 
Mercredi 6 avril 2022 - 16 h 
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1. La déficience intellectuelle est-elle une maladie mentale? 
La déficience intellectuelle n’est pas une maladie : c’est un état. Comme tout 
individu, certaines personnes qui ont une déficience intellectuelle peuvent 
donc éprouver des troubles psychologiques, mais ce n’est pas systématique.  
On évitera d’ailleurs de dire que quelqu’un est atteint ou souffre de déficience 
intellectuelle. Lorsque vous engagez le dialogue, privilégiez plutôt les verbes  
« avoir » et « présenter », par exemple. 
 
2. Qu’est-ce qui la caractérise? 
Toutes différentes, les personnes qui vivent avec une déficience intellectuelle 
peuvent partager certaines caractéristiques, comme une difficulté à se repérer 
dans le temps et l’espace, à se concentrer ou à résoudre des problèmes. 
 
3. Quelles en sont les causes? 
Souvent inconnues, les causes de la déficience intellectuelle peuvent compren-
dre des facteurs génétiques (ex. : trisomie 21) ou environnementaux  
(ex. : alcoolisme fœtal), ou encore une atteinte du système nerveux central. 
 
4. Comment agir avec une personne  
    ayant une déficience intellectuelle? 
Comportez-vous normalement : adressez-vous directement à elle et ne faites 
pas les choses à sa place (mais vous pouvez proposer votre aide), par exemple. 
Faites preuve d’humanité, suivez son rythme et évitez de porter un jugement. 
 

Pour en savoir plus, visitez le site Web de la  
Société québécoise de la déficience  

intellectuelle au sqdi.ca ou  
consultez la page Facebook 

 de la Semaine.

questions  
(et leur réponse!)  
sur la déficience 
intellectuelle 4 

Du 20 au 26 mars 2022 se tient la 34e Semaine québécoise de la 
déficience intellectuelle, une initiative de sensibilisation visant 

à favoriser les rapprochements entre la population et les  
personnes qui vivent avec une déficience intellectuelle. 

Ces dernières années d’adaptation 
ont prouvé que les membres du 

conseil d’administration et de 
l’équipe de travail poursuivront, 
coûte que coûte, leur mission de 
favoriser l’autonomie, le loisir, le 
travail et l’intégration des adultes 

charlevoisiens vivant avec une 
déficience intellectuelle. 

418 435­2788

Notre Mission 
 

Regrouper en corporation les 
parents d’enfants, d’adolescents et 
d’adultes présentant des difficultés 

d’apprentissage, des retards de 
développement et un handicap 

intellectuel dans le comté de Charlevoix 

367, rue Saint-Étienne, La Malbaie • 418 665-7811
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Frédéric Bouchard
Directeur des ventes
véhicules usagés,
copropriétaire 

Patricia Vaillancourt
Directrice des
services financiers

Thomas Desgagnés
Adjoint aux ventes

Wilfrid Herbreteau
Adjoint aux ventes

Jean-Bernard Bouchard
Directeur général,
copropriétaire

Sylvain Lajoie
Directeur des ventes
véhicules neufs

www.charlevoixmazda.com   996, boul. mgr-de laval, baie-saint-paul   418 435-5353

LUNDI
8 H - 18 H

MARDI
8 H - 18 H

MERCREDI
8 H - 20 H

JEUDI
8 H - 20 H

VENDREDI
8 H - 18 HHoraire

VISITES POSSIBLES SUR RENDEZ-VOUS LA FIN DE SEMAINE
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Lumière sur la santé 
et la sécurité du  
travail (SST)  
en agriculture

Du 13 au 19 mars 2022 se déroule la Semaine canadienne de la sécurité 
en milieu agricole. Organisée par l’Association canadienne de sécurité 
agricole (ACSA), celle-ci a pour thème « Que ce soit votre ferme, votre 
famille, votre succès. La sécurité, une norme à respecter ». Dans le cadre 
de cet évènement, de nombreux partenaires et intervenants dans l’ensem-
ble du Canada organisent des activités afin de sensibiliser les entreprises 
agricoles de toutes tailles à adopter des pratiques saines pour assurer le 
bien-être de tous ceux et celles qui y travaillent. 
 
Une nécessité au quotidien 
Au Québec, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail (CNESST) ainsi que l’Union des producteurs agricoles 
(UPA) appuient la thématique annuelle de l’ACSA tout en proposant des 
messages complémentaires lors de leurs activités, notamment un colloque 
de partenaires intitulé « La santé et la sécurité en agriculture : nécessaire, 
gérable et profitable » composé d’une série de quatre webinaires. 
 
L’objectif de ces rencontres réalisées en collaboration avec des acteurs 
clés de la santé publique est de rappeler l’importance de prendre en charge 
la santé et la sécurité dans son entreprise agricole, et ce, tous les jours. La 
SST touche différents aspects, tels que les suivants : 
 
• La protection des enfants sur la ferme; 
• L’entretien des outils et de la machinerie agricole; 
• La manipulation des produits dangereux; 
• L’entreposage des grains. 
 
Pour en savoir plus sur la Semaine canadienne de la sécurité en milieu 
agricole, visitez le semainesecuriteagricole.ca et recherchez le mot-clic 
#Securitealafermetouslesjours sur les réseaux sociaux. 

  
CONTACTEZ-NOUS SUR FACEBOOK OU PAR COURRIEL 

ou réservez directement sur notre site internet! 

VENTE DE POULES   
Réservez vos poules à la ferme! 

 
POULES BLANCHES OU ROUSSES : 17 $ 
POULE AZUR (pond des œufs verts) :27 $

Camp de jour 
  

Tu rêves de passer ton temps dehors sur une ferme, de jardiner et d’avoir 
plein d’animaux! 

Viens découvrir ce monde et participer à des activités en lien avec l’agriculture. 
INSCRIS-TOI DÈS MAINTENANT! 

fermemarienoellebeaulieu.com 
 

POUR INFORMATIONS: 418 435-8931 
fermemarienoellebeaulieu@outlook.com  

 
674 SAINT-LAURENT 
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En agriculture, 
les risques sont 
multiples et  
les dangers  
omniprésents

L’UPA de Charlevoix-Est et de Charlevoix-Ouest sont soucieuses 
de la santé et de la sécurité des producteurs de la région.  
 
Afin d’en connaître davantage sur un environnement et des  
pratiques de travail sécuritaires, nous vous invitons à consulter le 
site internet de l’UPA sur la santé, la sécurité et le mieux-être en 
agriculture.  
 
Pour consulter le site : santesecurite.upa.qc.ca
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Intoxication, chute, blessure causée par un 
animal, électrocution, brûlure, etc. : lorsque 
vous travaillez dans le domaine de l’agricul-
ture, vous êtes exposé à une foule de  
risques. Pour assurer votre sécurité si vous 
êtes employé dans une ferme — ou si vous 
en êtes propriétaire —, il importe de garder 
en tête les mesures de prévention de base 
préconisées par la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité  
du travail (CNESST) et l’Union des  
producteurs agricoles (UPA) : 
 
• Lisez attentivement l’étiquette des produits 
dangereux avant de les utiliser et suivez 
leurs instructions à la lettre (portez les  
équipements de protection individuels 
requis); 
• Assurez-vous de garder une distance  
sécuritaire avec les gros animaux d’élevage 
(l’un d’entre eux pourrait ruer, vous faire 

tomber et vous piétiner); 
• Regardez où vous posez les pieds lors de 
vos déplacements afin de ne pas trébucher 
sur un obstacle ou de glisser (en tout temps, 
faites en sorte que rien n’obstrue votre vue); 
• Choisissez une méthode sûre lors de la 
manutention d’objets lourds ou volumineux 
(pour éviter les efforts excessifs, utilisez un 
chariot ou demandez l’aide d’un collègue, le 
cas échéant); 
• Inspectez méticuleusement l’état de vos 
machines (utilisez une liste à cocher pour 
vous assurer que tous les dispositifs de  
protection sont en place, par exemple). 
 
Rappelez-vous qu’agir en prévention  
comporte de nombreux avantages. Ces 
mesures simples contribuent entre autres à 
améliorer la rentabilité de votre entreprise  
et à augmenter sa productivité.  
Bref, vous avez tout à y gagner!

Aide-mémoire  
des mesures de  
prévention  
essentielles  
en agriculture

Aide-mémoire  
des mesures de  
prévention  
essentielles  
en agriculture

Concessionnaire autorisé

VENTE, SERVICE ET RÉPARATION
DE TRACTEURS ET DE MACHINERIES AGRICOLES

348, route 138, Saint-Hilarion • 418 457-3977
Cell.: 418 633-6087 • ggauthier@cabletele.net
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H e b d o  p o p
Faites parvenir vos informations à : info@lecharlevoisien.com • Date de tombée : vendredi 16 h

CHARLEVOIX 
 
Aidons-lait 
Les Cafés au lait sont de retour en pré-
sentiel ! Les mardis à Baie-Saint-Paul 
au Centre communautaire Pro-Santé 
et les jeudis à La Malbaie au local 
d’Aidons-lait, dès 13 h 30. Mardi 15 et 
jeudi 17 mars : Les couches lavables. 
Mardi 22 et jeudi 24 mars : Devenir 
mère, avec son lot d’émotions. Mardi 
29 et jeudi 31 mars : Thématique à 
confirmer. Réservation recommandée 
car les places sont limitées. 418 
665.7278 / info@aidons-lait.ca / via la 
page Facebook d’Aidons-lait.  

AGA - Diabète Charlevoix 
27 mars à 10 h : Assemblée générale 
annuelle suivi à 10h30 de l’assem-
blée générale extraordinaire. Ça se 
passe à l’Auberge des 3 canards à La 
Malbaie. Un brunch suivra au coût 
de 22 $ Billets en vente maintenant. 
On doit confirmer sa présence au 
418 665-7755 avant le 24 mars. 
  
Club d’astronomie de Charlevoix 
21 mars à 19 h : réunion du Club 
d’astronomie de Charlevoix en visio-
conférence (lien fourni sur 
demande).   Conférence:  «La pla-
nète Vénus» par Hugues Lacombe et 

présentation du «ciel du mois 
d’avril».  Pour tous.  Info : 418 435-
2321 ou lacombeastro@yahoo.ca. 
 

BAIE-SAINT-PAUL 
 
Carrefour culturel Paul-Médéric 
Carrefour culturel Paul-Médéric est 
ouvert du jeudi au dimanche de 10 h à 
17 h.  Expositions gratuites. Expositions 
en cours du 10 mars au 29 mai EXPO-
SITION ANNUELLE des Ateliers BSP 
sur le thème de l’absence, COFFRE 
AUX TRÉSORS de la Corporation 
Lumière Image de Charlevoix (CLIC)  
et AQUARELLE OU ACRYLIQUE de 
Linda Lavoie. Horaire à la bibliothèque 
et de la salle Pierre-Perrault : dimanche 
de 13 h  à 16 h, lundi fermé, mardi de 
12 h à 19 h, mercredi de 9 h à 18 h, 
jeudi de 13 h à 19 h, vendredi de 13 h 
à 18 h et samedi de 13 h à 16 h  et 
l’exposition du 4 février au 30 avril est 
HISTOIRE D’UN LIVRE de Sylvie 
Tremblay. 
 
Club Bon Cœur 
Ateliers Vélos stationnaires au Club : 
mardi, 10 h et jeudi, 14 h. Demandez 
les détails; Conférence Zoom 
Maintenir un comportement santé, 
ça compte!, le 30 mars, 10 h 30;  
Ateliers Santé-Danse : les diman-
ches, 13h30 à 14h30 (stationnement 
de Décorations Suzanne) gratuit. 
Inscrivez-vous! Participez aux sorties 
du Cube de marche (lundi et  
mercredi, 13 h 30), Marche Détente 
(jeudi, 10 h 30), départ à l’arrière  
de Maison Mère. Courriel :  
c l u b b o n c o e u r @ g m a i l . c o m   
Suivez-nous : Facebook et site 
Internet. Info ou inscription :  
418-240-9999. 

Communauté chrétienne en bref 
Assemblée chrétienne compassion au 
23, rue Racine. Dimanche à 13 h 30 : 
culte et adoration / Mercredi à 19 h : 
étude biblique et prières. / Relation 
d’aide sur rendez-vous. Gratuit. Info : 
418 435-2982 ou 418 760-8701.  
 

LES ÉBOULEMENTS 
 
Cercle des fermières en bref 
Le Cercle de Fermières Les 
Éboulements tiendra sa rencontre 
mensuelle le mercredi, 16 mars, à  
19 h 30 à son local de l’édifice munici-
pal des Éboulements. Bienvenue aux 
membres et aux non-membres qui 
voudraient en savoir plus sur leurs acti-
vités.  Les rencontres amicales se pour-
suivent également chaque mardi à 13 
h 30. L’adhésion est de 35 $ par année, 
mais vous pouvez y assister une pre-
mière fois pour en faire l’expérience 
sans obligation de votre part. Vous 
désirez en savoir plus?  Contactez Mme 
Gisèle Gauthier au 581 980-4430.  
 
 

NOTRE-DAME-DES-MONTS 
 
Yoga rire  
La Marée offre un atelier de yoga du 
rire à toute la population mercredi le 
23 mars à 19h00 à la salle de l’Âge 
d’Or de Notre-Dame-des-Monts. 
Information et inscription au 418 
665-0050, poste 4.  
 

SAINT-IRÉNÉE 
 
Biblio en bref  
La bibliothèque est ouverte selon 
l’horaire régulier : mardi de 16 h à  
18 h, samedi de 10 h à midi. 

Marina Dufour 
(1961-2022) 

À l’hôpital l’Hôtel-Dieu de Québec, le 4 mars 2022, à l’âge de 
60 ans et 9 mois nous a quittés Dame Marina Dufour. Elle était 
la conjointe de Monsieur André-Marie Simard et elle demeu-
rait à Baie-Saint-Paul. Une célébration de la Parole aura lieu le 
samedi 19 mars 2022 à 14 h au funérarium de la Coopérative 
funéraire 53, rue Leclerc, Baie-Saint-Paul et l’inhumation se fera 
au cimetière paroissial. Les membres de la famille accueilleront 
parents et amis au funérarium de la Coopérative funéraire 

Charlevoix-Ouest, 53, rue Leclerc, Baie-Saint-Paul, samedi jour de la célébration à compter de 
13 h. Madame Marina Dufour laisse dans le deuil son conjoint : André-Marie Simard ; sa mère : 
Thérèse Lavoie (feu Johnny Dufour) ; sa fille : Cynthia Bolduc (Jonathan Daneau) ; son petit-fils : 
Florent ; ses frères et ses sœurs : Johnny, Jérôme, Jean-Gilles, Joël (Louise), Steve, feu Christine 
(Serge), Nadine (Norbert) ; ses belles-sœurs de la famille Simard ; sa filleule : Rita-Alexandra 
ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines et de nombreux amis(es). Un merci spécial 
est adressé au personnel de l’hôpital l’Hôtel-Dieu de Québec pour les bons soins prodigués et 
leur dévouement. Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation 
de l’Hôpital de Baie-Saint-Paul pour le Fonds Général, des formulaires seront disponibles au  
funérarium. La direction des funérailles a été confiée à la Coopérative Funéraire Charlevoix-
Ouest. Située au 53, rue Leclerc, Baie-Saint-Paul, QC G3Z 2K3 Pour information 418 435-2412 
Fax 418 435-4036 Courriel:  info@cfcharlevoixouest.com 

AVIS DE DÉCÈS 
Joseph-Aimé Audet (1922- 2022)   

À l’Hôpital de Baie-Saint-Paul, le 2 mars 2022, à l’âge de 99 ans et  
3 mois, nous a quittés Monsieur Joseph-Aimé Audet. Il était l’époux de 
feu Madame Rita Tremblay et il demeurait à Les Éboulements. Le  
service religieux de Monsieur Audet aura lieu le samedi 19 mars 2022 
à 11 h 30 en l’église de Les Éboulements et l’inhumation se fera au 
cimetière paroissial. Les membres de la famille accueilleront  
parents et amis(es) au funérarium de la Coopérative funéraire  
Charlevoix-Ouest, 1, Place de l’Église, Les Éboulements, samedi jour 
des funérailles, à compter de 8 h. Monsieur Joseph-Aimé Audet laisse 
dans le deuil ses enfants : Jacquelin (Aline Gauthier), Gérald (Suzanne 

Saint-Pierre), Jean-Pierre (Diane Duchesne), Harold (Martine Tremblay), Dany (Marc Trudel) et Sylvie (Yves 
Bouchard); ses petits-enfants : Mélanie et Jean-François Audet, Christopher, Kim, Raphaël et Daphné Audet, 
Pierre-Marc et Élizabeth Trudel, Pierre-Olivier et Maude Bouchard; ses arrière-petits-enfants : Louka, Aurélie, 
Zachari, Félix-Antoine, Liam, Alice, Céleste, Théodore et Éli ainsi que plusieurs neveux, nièces et de nombreux 
amis(es). Monsieur Joseph-Aimé Audet est allé rejoindre ses parents : Monsieur Édouard Audet et Madame 
Zélia Harvey; ses frères et ses sœurs: Lauretta (feu Jules Fortin), Marie (feu Rodolphe Raymond), Antonio (feu 
Albina Bouchard), Lucien (feu Irène Gauthier), Maurice (feu Yvette Tremblay), Irène (feu Charles-Eugène Rioux), 
Léona (feu Charles-Édouard Lecavalier), Pauline (feu Jean-Paul Bouchard) et Alfred (feu Suzanne Bergeron), 
ses beaux-frères et ses belles-sœurs de la famille Tremblay. Un merci spécial est adressé au personnel du 
CLSC de Charlevoix, de l’Hôpital de Baie-Saint-Paul ainsi qu’à l’Agence pour vivre chez soi pour la qualité 
des soins prodigués et leur dévouement. Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à 
la Fondation de l’Hôpital de Baie-Saint-Paul pour le Fonds Général, des formulaires seront disponibles au 
funérarium. La direction des funérailles a été confiée à la Coopérative Funéraire Charlevoix-Ouest située au 
53,rue Leclerc Baie Saint-Paul, QC G3Z 2K3 pour informations 418 435-2412 fax 418 435-4036.  
Courriel : info@cfcharlevoixouest.com 

AVIS DE DÉCÈS 

Marc Bergeron (1956-2022) 

 
À l’Hôpital l’Enfant-Jésus, le 2 mars, à l’âge de 65 ans et 3 mois, 
est décédé monsieur Marc Bergeron, fils de feu monsieur 
Louis-Joseph Bergeron et de feu dame Rosa Gravel. Il demeu-
rait à Clermont. Il a été confié à La Coopérative Funéraire Char-
levoisienne. Les membres de la famille accueilleront parents 
et amis(es), à la Coopérative Funéraire Charlevoisienne, 136, 
boul. Notre-Dame à Clermont, le jeudi, 17 mars de 19 h à 22 h. 
Vendredi, jour des funérailles, le salon ouvrira à 8 h 30. Le  

service religieux sera célébré, le vendredi, 18 mars à 10 h 30 en l’église de Clermont. L’inhuma-
tion se fera au cimetière paroissial à une date ultérieure. (Étant donné le contexte actuel de la 
Covid-19, il est obligatoire de porter un masque et de respecter la distanciation de 1 mètre). 
Monsieur Bergeron laisse dans le deuil ses fils: Jean-François (Marie-Pier Desbiens) et Pascal; ses 
frères: feu Réjean (Francine Simard), Gérald (Ginette), Pierre (Sylvie Lajoie), Denis (Violette Berge-
ron), Martin (Lucie Simard); sa soeur: feu Francine (Normand Audet); ses filleuls: Jean Larouche 
(Marie-Rose Dufour Savard et Frédéric Bergeron (Geneviève); il laisse également dans le deuil 
son amie de coeur: Sylvie Simard et tous ses collègues de travail de la pharmacie Jean Coutu; 

ainsi que plusieurs, oncles, tantes, cousins, cousines, neveux, nièces, autres parents et 
amis(es). La famille tient à remercier le personnel de l’Hôpital l’Enfant-Jésus  

(module A) pour leur soutien, leur dévouement et les bons soins prodigués. 

AVIS DE DÉCÈS 
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Nécrologie

Antoine-Daniel Bouchard 
(1935-2022) 

                                                        
À l’Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de Qué-
bec, le 2 mars 2022, à l’âge de 87 ans et 2 mois, nous a quittés 
Monsieur Antoine-Daniel Bouchard. Il était l’époux de feu Dame 
Huguette Bouchard. Monsieur Bouchard demeurait à Résidence 
Mont-Champagnat de Château-Richer et autrefois à Petite-Rivière-
Saint-François. Les funérailles de Monsieur Bouchard seront  
tenues en privé et suivi de l’inhumation au cimetière paroissial. 
Monsieur Bouchard laisse dans le deuil ses enfants : Réjean (Sonia 

Simard), Étienne (Geneviève Chevalier) ; ses petits-enfants : Sara-Jeanne (Philippe Larouche), Marie-
Laure, Sandrine et Benjamin ; sa sœur Delphine (feu Roméo Simard) ; ses beaux-frères et belles-sœurs 
de la famille de feu son épouse ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines et de nombreux 
amis(es). Il sera désormais en compagnie de son épouse bien aimée et des autres membres de sa 
famille disparus. La famille souhaite remercier chaleureusement Madame Nicole Thibault, médecin 
de Résidence Mont-Champagnat ainsi que tout le personnel pour leur dévouement et profession-
nalisme auprès de Monsieur Bouchard. De même, la famille remercie Messieurs Plourde et Bernier, 
médecins spécialistes de L’IUCPQ et leurs équipes. Étant donné que les funérailles de Monsieur  
Bouchard sont privées, parents et amis peuvent communiquer leurs sympathies à la famille au moyen 
du courriel suivant :  antoinedanielbouchard@outlook.fr Vos témoignages de sympathies peuvent  
se traduire par un don à la Fondation de l’Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de 
Québec. La direction des funérailles a été confiée à la Coopérative Funéraire Charlevoix-Ouest située 
au 53, rue Leclerc, Baie-Saint-Paul, QC G3Z 2K3 Pour information 418-435-2412 Fax 418 435-4036 / 
Courriel: info@cfcharlevoixouest.com

AVIS DE DÉCÈS 
Joël Bouchard  (1931-2022) 

Au CHSLD Bellerive de La Malbaie, le 24 février 2022, à l’âge 
de 90 ans et deux mois, est décédé Monsieur Joël Bouchard 
conjoint de Madame Esther Maltais, fils de feu M. Ludovic  
Bouchard et feu dame Marie Turcotte. La famille recevra les 
condoléances aux Services Commémoratifs Charlevoix, situés 
au 447, Saint-Étienne, La Malbaie, vendredi le 18 mars 2022 
de 19 h à 22 h. Le service religieux sera célébré en l’église de 
La Malbaie le samedi 19 mars 2022 à 10 h 30, le salon ouvrira 
à partir de 9 h. Il laisse dans le deuil ses enfants : Brigitte  
(Richard Gauthier), Céline (Carol McNicoll), Joanne (Jean  

François Bolduc), Denis (Mélissa Ouellet); ses petits-enfants : Maryse (Anthony), Carol-Anne 
(Julien), William, Léa, Simon, Samuel, Rebecca, Benjamin; ses arrières petits-enfants : Élysabeth, 
Charles-Antoine, Annabel, Ludovic; ses frères et sœurs : feu Thérèse (feu Adjutor Maltais), feu 
Jeanne d’Arc (feu Pierre Dufour), feu Suzanne (feu Antoine Tremblay), feu Ghislaine (feu Jean-
Marie Desbiens), Pauline (feu Jean-Louis Lajoie), feu Yves, Yvan (Marie-Ange Savard), feu Cécile 
(Thomas-Louis Thivierge), Louisette (Roger Harvey), Monique (feu Jean-Claude Lavoie), feu Pierre 
(feu Ghislaine Gagné) ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines et amis (es). La famille 
tient à remercier chaleureusement le personnel du CHSLD Bellerive pour leurs bons soins et 
leur dévouement. Vos témoignages de sympathies peuvent se traduire par un don à la Fondation 
Carmel Roy, formulaires disponibles au salon ou en ligne au : www.fondationcarmelroy.org ou 
à la fondation les Mains de l’Espoir, formulaires disponibles au salon ou en ligne : www. 
mainsdelespoir.org Les funérailles seront dirigées par Services Commémoratifs Charlevoix, 447, 
Saint-Étienne La Malbaie G5A 1H4. Pour renseignements : Services Commémoratifs Charlevoix 
418 665-0003 www.servicesfunerairescharlevoix.com /info@sccharlevoix.ca

AVIS DE DÉCÈS 

Michel Jean 
(1954-2022) 

 
À Québec, au CHSLD Yvonne-Sylvain,  le 30 janvier, à l’âge de 
67 ans et 8 mois, est décédé monsieur Michel Jean, fils de feu 
monsieur Fidèle Jean et de dame Thérèse Tremblay. Il demeu-
rait autrefois à Clermont. Les membres de la famille accueille-
ront parents et amis(es), à la Coopérative Funéraire 
Charlevoisienne, 136, boul. Notre-Dame à Clermont, le 
samedi, 19 mars de 13 h à 16 h. Une cérémonie du dernier 

adieu suivra au même endroit. L’inhumation se fera au cimetière paroissial à une date ultérieure. 
(Étant donné le contexte actuel de la Covid-19, il est obligatoire de porter un masque et de  
respecter la distanciation de 1 mètre). Monsieur Jean laisse dans le deuil sa mère: madame  
Thérèse Tremblay; ses frères et soeurs: Martin (Ghislaine Martel), Doris (Jean-Guy Poliquin), Linda 
(Micheline Schaydleur), Pierre, Louise (Martin Rochefort); ainsi que plusieurs, oncles, tantes,  
neveux, nièces, cousins, cousines, autres parents et amis(es). La famille tient à remercier  
spécialement sa soeur Doris pour ses bons soins ainsi que le personnel du CHSLD Yvonne-

Sylvain  pour leur dévouement. Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire  
par un don à la Société Canadienne du Cancer. Les formulaires seront disponibles 

au salon. 

AVIS DE DÉCÈS 
Odette Poisson 

(1943-2022) 
 

À l’Hôpital de La Malbaie, le 6 mars, à l’âge de 78 ans et 8 mois, 
est décédée madame Odette Poisson, épouse de monsieur 
Jean-Luc Bernier, fille de feu monsieur Léopold Poisson et de 
feu dame Juliette Nourry. Elle demeurait à La Malbaie secteur 
Cap-à-l’Aigle. Elle a été confiée à La Coopérative Funéraire 
Charlevoisienne. Selon ses volontés, il n’y aura pas de  
condoléances au salon, ni de service religieux.   
 

Madame Poisson laisse dans le deuil son époux: monsieur Jean-Luc Bernier; ses frères et soeurs: 
Monique (feu Paul-Aimé Boily), feu Jules, feu Claude, Marcel, Roger (Nanette Tremblay), Michèle 
(Dominic Beaussier), André, feu Jean-Guy (feu Gisèle Guay), feu Thérèse; ses beaux-frères  
et belles-sœurs de la famille Bernier: Mireille, Robert, feu Daniel, Jacques; ainsi que plusieurs 
neveux, nièces, cousins, cousines, autres parents et amis(es). La famille tient à remercier  
chaleureusement madame Chantal Lavoie et monsieur Jean-Claude Belley pour leur soutien.  

AVIS DE DÉCÈS 

Guy Boies 
26/07/1939 - 03/03/2021 

 
Cher papa, voilà déjà un an que tu nous as quittés. Aussi  
dur que fut ton départ, aussi beaux sont les souvenirs que  
nous gardons de toi. Tu es toujours présent dans nos cœurs. 
Continue de veiller sur nous. Un merci spécial à ceux qui nous 
ont supportés pendant cette épreuve. 
  

Tes enfants, Matthew, Jenny et Vaughn 
  
 

1er ANNIVERSAIRE

 
Jean-Marie Cloutier 

                                             (1947-2022) 
 
Le 7 mars dernier, à son domicile de Baie-Saint-Paul à l’âge de 
74 ans 10 mois nous a quittés Monsieur Jean-Marie Cloutier.  
Il était le fils de feu Dame Marie-Reine Charbonneau et de feu 
Monsieur Jean-Louis Cloutier, de Sainte-Rose de Laval.  
 
Il laisse dans le deuil sa sœur Lucie et ses frères Louis et  

Maxime (Carole) et des ami(e)s qui lui étaient très chers.  
 
Connu et apprécié comme jardinier-paysagiste-artisan-écologiste, il a enjolivé de nombreux 
lieux à Baie-Saint-Paul et les environs. Ses recherches et méthodes de culture biologique ont in-
spiré plus d’un(e) passionné(e).  
 
Une rencontre de ses parents et ami(e)s est prévue plus tard au printemps en présence des 
cendres, date et lieux à préciser ultérieurement. La direction des funérailles a été confiée à la 
Coopérative Funéraire Charlevoix-Ouest, située au 53, rue Leclerc, Baie-Saint-Paul, QC G3Z 2K3. 
Pour information 418 435-2412 Fax 418 435-4036 Courriel:  info@cfcharlevoixouest.com

AVIS DE DÉCÈS 
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CHAMBRE À LOUER  

CLERMONT chambre à louer à 
la semaine, personne sérieuse 
seulement. Tél. 418 489-0544 
ou 418 439-5400 

 
COMMERCE À VENDRE 

HÔTEL MOTEL RESTAURANT 
BAR DÉPANNEUR. 17 cham-
bres, situé près de Tadoussac. 
Chiffre d’affaires de 2 268 000 $. 
Clément Olivier, courtier 
immobilier. Tél. 418 651-3134 

 
DIVERS À VENDRE 

BAIGNOIRE de fonte sur patte 
avec robinets. Longueur 54 
pouces x 26 pouces, hauteur 
23 pouces.  Propre et en bon 
état, Charlevoix; disponible fin 
mars 2022. Tél. 438 350-3000 

FOIN à petites balles et bois 
de chauffage pour le camping. 
Tél. 418 435-3012 

BBQ de marque Fermat, neuf. 
Couleur rouge vin, prix payé  
1 200 $, je demande 500 $ Tél. 
418 617-3237 

MOTONEIGE Polaris Indy 500, 
liquide 1993, bon état, 700 $. 
418 638-1161 

SKI étroit pour motoneige. Tél. 
418 489-5400 ou 418 439-5400 

 
LOCAL À VENDRE/À LOUER 

CLERMONT 80, boul. Notre-
Dame, local de 350 pi2,  
disponible immédiatement. 
Alexandre. Tél. 418 201-1201 
ou 418 617-1523  

 
LOGEMENTS À LOUER 

BAIE-SAINT-PAUL, au cœur du 
centre-ville (ancien CLSC), 2 ½, 
3 ½ et 4 ½ neufs ou rénovés, sur 
5 étages sécurisés avec ascen-
seur, intercom, stationnement. 
Entrée laveuse, sécheuse. 
Meilleur rapport qualité -prix. 
Tél. 581 999-9680. Éric Grenier 

STUDIO disponible à la rési-
dence des Patriotes de 
Clermont situé au 1er étage. 
Inclus : repas-câble-buanderie 
info : Lucie Bouchard. Tél. 418 
435-6874 # 235 

LA MALBAIE, situés dans une 
résidence pour personnes 
âgées du Domaine La 
Seigneurie. Studio, 3 ½, et 4 
½, avec services comprenant : 
2 repas par jour servis, ascen-
seur, bracelet de sécurité et 
surveillance 24 h. Pour plus 
d’informations, contacter : 
Jinny Girard au 418 633-0681. 

LA MALBAIE 4 ½ meublé, situé 
dans le secteur Pointe-au-Pic, 
1105, rue Richelieu. Plancher de 
bois, vue sur le fleuve situé au 
2e étage avec balcon extérieur. 
Internet inclus, 775 $/mois, 
électricité au frais du locataire.  
Tél. 418 633-0263 

PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRAN-
ÇOIS, très beau 4 ½ entière-
ment meublé (câble, Internet, 
vaisselle, literie, etc.), aménagé 
au goût du jour, parfait pour tra-
vailleurs au Club Med, disponi-
ble du 15 avril au 15 décembre 
2022, 750 $/mois. Tel. 819 237-
9858 

 
OFFRES DE SERVICE 

TRANSPORT VIO Déménagement. 
Déneigement commercial et 
résidentiel. Tél. 418 665-6524 
ou 418 633-1945 

J’OFFRE mes services pour 
effectuer votre rapport d’impôt 
sur ordinateur et transmission 
par Internet. Tél. 418 435-5817 

 
OFFRES D’EMPLOI 

RECHERCHE personnes pour 
ENTRETIEN MÉNAGER de 
chalets dans Charlevoix de 2 à 
5 fois/semaine, 25 $/h. 
Appelez Antoine au 418 219-
8995  

 

 

PERSONNELS demandés pour 
Café Bistro à St-Siméon, bon 
salaire selon expérience. Nous 
contacter par       e-mail : 
montcafebistro@gmail.com 

GARDIENNE demandée, 
horaire occasionnelle, per-
sonne disponible, ponctuelle 
et responsable pour adulte 
handicapé. Repas à préparer, 
soins d’hygiène, surveillance 
et sortie. Références deman-
dées. Si intéressée, demander 
Mario. Tél. 418 439-3094 

 
PRIÈRE/REMERCIEMENT 

REMERCIEMENTS au Saint-
Esprit pour faveurs obtenues 
avec promesse de publier. M. C. 

 
RECHERCHE 

URGENT RECHERCHE loge-
ment 4 ½ ou 5 ½ endroit tran-
quille à la Malbaie, Cap-à- 
l ’Aigle ou Clermont. Bonnes 
références et bon crédit. Tél. 
418 434-7401 

RECHERCHE vieilles cartes de 
hockey, bandes dessinées et 
tableaux du peintre Robert 
Cauchon. Tél. 418 439-4884 

COUPLE de retraités cherche un 
chalet à louer de la mi-mai à la 
mi-octobre. Chalet une ou deux 
chambres avec une vue sur le 
fleuve. Coin paisible. Chien 
accepté. Secteur Charlevoix. 
Tél. 514 528-9511 après 11 h.  

RECHERCHE chalet près de la 
rivière et piste de motoneige 
dans le secteur Ste-Tite, Ange-
Gardien et les environs. Tél. 418 
564-6479 

AIDE technique à domicile en 
informatique pour nettoyage et 
mise à jour de programmes 
informatiques, imprimante, etc. 
Tél. 819 212-5902 

 

 

Par courriel: reception@lemanic.ca

LES PETITES ANNONCES

VENDREDI MIDI

Annonce régulière  9 $ 
Avec couleur 10$

HEURES DE TOMBÉE  
À NOTRE BUREAU Dépôt: 

 
BAIE-SAINT-PAUL 
À notre bureau 
45, boul. Raymond-Mailloux 
Baie-Saint-Paul, Qc 
Téléphone: 418 435-0220 p. 2210 

Toutes les annonces classées devront être payées avec parution comptant ou par Visa ou Mastercard.  
Tarifs avec TPS et TVQ incluses.

AVIS DE DÉCÈS,  
À partir de 180 $ 
REMERCIEMENTS,  
MESSES ANNIVERSAIRES, ETC. 
À partir de  110 $ 
PRIÈRES, REMERCIEMENTS, ETC. 
Prière régulière 12 $ 
longue prière 25 $ 
Prière avec photo 30 $

418 633-0409
Veuillez contacter PENNY LAVOIE au

Nous sommes à la  
recherche de camelots

La Malbaie 
Notre-Dame-des-Monts 

OFFRES D’EMPLOI
PERSONNEL DEMANDÉ  
AUX RESTAURANTS DE : 

BAIE-SAINT-PAUL 
ET LA MALBAIE

Postes à temps plein/temps partiel 
Horaire sur 4 jours disponible 
Salaire de départ : 18 $/heure  

(pourboire inclus) 
Bienvenue aux étudiants

418 435-4144 / 418 665-4999

Faites parvenir votre CV à : 
gestionboivin@gmail.com ou composez

Votre journal qui informe

l e c h a r l e v o i s i e n . c o m

Je lis,  

donc je sais

AL-ANON / ALATEEN 
CHARLEVOIX 

 
Tél.: 418 439-2525 

 
Site internet : 

www.al-anon-quebec-est.org
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Nicholas Thibeault 
Directeur général

Gisèle Lavoie 
Adjointe et conseillère  

aux ventes

Mireille Normand 
Directrice commercial

Steeve Lavoie 
Conseiller aux ventes

TOUTE L’ÉQUIPE VOUS ATTEND !

Téléphone : 418 240-2666 
Sans frais : 1 877 435-2664 
Télecopieur : 418 435-3718 

999, boul. Mgr-De Laval 
Baie-Saint-Paul, QC G3Z 2W4 
kiacharlevoix.com

Kia Charlevoix

VENEz commANdEr  
VotrE VoIturE élEctrIquE

La Soul EV
À partir de

1,99%

La Niro EV
À partir de

2,99%

La KIA EV6
À partir de

3,99%
Le Sorento  
PHEV
À partir de

3,99%

Rêves, espoirs, craintes: les 
peuples des Premières 
Nations ont beaucoup plus 
en commun avec vous que 
vous le pensez. C’est ce qu’a 
fait valoir le rappeur, confé-
rencier et artiste Samian de 
passage au Centre d’études 
collégiales en Charlevoix 
(CECC) le 4 mars.  

Karine Dufour-Cauchon 

Sur l’heure du midi, des 
dizaines d’étudiants et mem-
bres du personnel du CECC 
ont écouté attentivement la 
conférence de Samian, 
artiste originaire de la com-
munauté de Pikogan en 
Abitibi-Témiscamingue.  

La perspective sur la réalité 
autochtone du Métis d’ori-
gine Abitibiwinni a fasciné 
l’auditoire. Lui qui parle  
français et algonquin a abor-
dé la question de l’identité  
dans ses discussions avec les 
jeunes. 

«Je leur pose beaucoup de 
questions sur leurs rêves, 
leurs peurs, est-ce qu’ils  
se connaissent vraiment, est-
ce qu’on leur demande qui 
ils sont avant de savoir 
qu’est-ce qu’ils veulent  
faire dans la vie? Je veux 
qu’ils découvrent qu’on a 

plus de choses en commun 
que de différences. On  
est souvent axé sur nos diffé-
rences, c’est tellement facile 
de miser là-dessus, de  
les identifier, qu’on en  
oublie ce que l’on a en  
commun», indique-t-il au 
journal. 

Les jeunes de régions 
comme Charlevoix n’ont 
probablement pas eu beau-
coup de contacts avec des 
communautés autochtones, 
mis à part quelques notions 
historiques au secondaire, 
selon l’artiste.   

Il s’est dit confiant que le dia-
logue national entamé 
récemment contribue à ren-
dre les jeunes curieux et 
ouverts sur la question 
autochtone.   

« Les mentalités changent, 
les gens le voient. C’est  
toujours une question d’édu-
cation. Nos jeunes peuvent 
faire une forme d’éducation 
sur leurs parents. D’avoir  
des conférences comme 
cela, ça apporte une belle 
discussion autour de la table 
sur l’heure du souper, parta-
ger ce qui s’est passé 
aujourd’hui à l’école.  
Ça passe par le dialogue », 
ajoute le rappeur.  

Samian a donné sa conférence du 4 mars  à l’invitation de l’enseignant 
Mathieu Bureau-Meunier. « Samian est un artiste que je connais par sa  
musique depuis plusieurs années. Je l’ai contacté par courriel et quinze  
minutes plus tard il me disait oui», résume l’enseignant qui se réjouit de voir 
les enjeux et réalités autochtones prendre davantage de place dans les  
cursus. 

Un cours sur la 
question 

Depuis deux ans, un nou-
veau cours s’est ajouté aux 
choix de cours à options 
pour tous les programmes 
du CECC. L’arrivée de 
«Peuples autochtones» 
réjouit l’enseignant en his-
toire responsable du cours 
Mathieu Bureau-Meunier. 

«Je suis très content de 
donner ce cours, le sujet 
m’intéresse énormément. 
J’ai travaillé étroitement 
avec les communautés 
micmaques.» Ce cours  est 
une occasion de «défolklo-
riser» la culture autochtone 
aux yeux des allochtones.  

«C’est très récent qu’on en 
parle ouvertement. On 
parle beaucoup des 
Autochtones sous le 
régime français.  On n’en 
parle plus après cela. L’his-
toire autochtone est impré-
gnée d’ignorance. On l’a 
tassée,  tout simplement. Le 
programme de sciences 
humaines commence à 
être retravaillé pour laisser 
plus de place à la question 
autochtone dans le cursus», 
complète-t-il. Une ving-
taine d’étudiants sont ins-
crits pour la session 
d’hiver 2022.  

Les enjeux autochtones, parlons-en

EN BREF

Vernissage au 
Carrefour 

(LT) Le Carrefour culturel 
Paul-Médéric présente trois 
nouvelles expositions. Les 
Ateliers BSP présentent  
leur première exposition 
annuelle qui réunit une quin-
zaine d’artistes autour du  
thème «L’absence». Les deux 
autres expositions sont 
«Aquarelle ou acrylique ?» 
de Linda Lavoie et «Le coffre 
aux trésors », coups de  
cœur des membres de la 
Corporation Lumière Image 
de Charlevoix. Le vernissage 
de ces trois expositions  
est prévu le samedi 19  
mars à 14 h. L’inauguration 
du 2211, nouvel atelier  
collectif des Ateliers BSP,  
situé à Maison Mère, suivra 
dès 16h. Venez rencontrer 
les artistes. 

Nouvelle prési-
dence à TVC-VM 

(DK) TVC-VM a profité de la 
Journée internationale des 
droits des femmes pour 
annoncer un changement à 
la présidence de son conseil 
d’administration et saluer le 
travail et l’implication de plu-
sieurs femmes de son orga-
nisation. Emmy Lapointe 
succède à Marie-Ève Guay 
qui occupait le poste depuis 
12 ans. Impliquée auprès de 
la télé depuis 2019, la nou-
velle présidente possède de 
l’expérience en communica-
tion et développement mar-
keting. Emmy Lapointe a 
également œuvré au sein 
d’une équipe de production 
de magazine et a une pas-
sion pour le développement 
touristique de sa région ainsi 
que la photographie.  

Marie-Ève Guay occupera la 
vice-présidence de l’organi-
sation.  Marjorie Bradet-
Simard, enseignante en 
Techniques administratives 
au Centre d’études collégia-
les en Charlevoix demeure 
trésorière.  Le conseil 
d’administration est complé-
té par André Simard et Jean-
François Bolduc.  

Un roman signé 
Monique Larouche 

(LT) L’auteure Monique 
Larouche, originaire de La 
Malbaie, publie un 
deuxième roman avec Les 
Dames de la Paix aux 
Éditions Charlevoix. Ce 
roman permettra aux lec-
teurs de vivre un voyage 
dans l’espace et le temps en 
compagnie de femmes mar-
quantes. Ses quatre person-

nages historiques vivent 
dans la France de la 
Renaissance, en Acadie, en 
Nouvelle-France et dans le 
Charlevoix du début du  
20e siècle. Elles sont  
motivées par un objectif 
commun : la quête de la 
paix. Le roman Les Dames 
de la Paix est distribué par 
Prologue. Dans Charlevoix, il 
est possible de se le procu-
rer à la Librairie Baie-Saint-
Paul. 

Le boutonné  
au goût du jour 

FAIRE CHARLEVOIX, un  
projet initié en 2019 par les 
deux MRC de la région 
visant à mettre en valeur  
le patrimoine immatériel, 
permettra à deux personnes 
de bénéficier d’une forma-
tion de trois jours pour 

apprendre la technique typi-
quement charlevoisienne  
du boutonné. La formation 
sur ce savoir-faire distinctif 
sera offerte par la tisseran 
de Anne-Marie Hamel.   
Les personnes intéressées  
devront d’emblée posséder 
une habileté en tissage  
et résider dans la région  
de Charlevoix. Elles devront 
poser leur candidature 
accompagnée d’un texte 
d’environ 250 à 500  
mots expliquant leurs  
motivations à recevoir la  
formation et de photos 
d’œuvres récentes, à  
acheminer par courriel  
avant le 10 avril à Catherine 
Gagnon, coordonnatrice  
du développement social, 
culturel et patrimonial 
( c a t h e r i n e . g a g n o n @  
mrccharlevoixest.ca 418 
439-3947, poste 5905).  
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Avis de convocation 
 

Assemblée générale annuelle du  
Club de barils de Charlevoix 

le 1er avril 2022 à 19 h à la salle du  
restaurant le Miche-Main de Saint-Hilarion 

 
 

Membres et non-membres  
sont les bienvenus. 

APPEL D’OFFRES 
 
 

MRC DE CHARLEVOIX-EST 2022-060 
 
La MRC de Charlevoix-Est demande des soumissions pour l’Aéroport de Charlevoix 
sis au 400, rang Sainte-Madeleine, Saint-Irénée (Québec) G0T 1V0 relativement à : 
 
MRC DE CHARLEVOIX-EST 2022-060 : AÉROPORT DE CHARLEVOIX – ACQUISI-
TION D’UN CAMION SIX ROUES POUR LE DÉNEIGEMENT ET ACCESSOIRES » 
(SEAO NO 1580491). 
 
Les soumissions doivent être remises sous enveloppes scellées et devront porter 
l'inscription « AÉROPORT DE CHARLEVOIX – ACQUISITION D’UN CAMION  
SIX ROUES POUR LE DÉNEIGEMENT ET ACCESSOIRES » et seront reçues par  
courrier ou en main propre au 172, boulevard Notre-Dame à Clermont, le lundi 28 
mars 2022 avant 14 h, heure fixée pour l'ouverture des soumissions.  
 
Tous les documents du présent appel d’offres ne peuvent être obtenus que par  
l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres (SEAO) à partir du  
vendredi 11 mars  2022. 
 
Le présent appel d’offres est assujetti au Règlement sur la gestion contractuelle de 
la MRC de Charlevoix-Est qui est disponible sur le site Internet de la MRC : 
www.mrccharlevoixest.ca 
 
Pour toute information relative au présent appel d'offres, vous devez vous adresser à  
M. Normand Landry, Explorer Solutions, par courriel : normand@explorersolutions.ca,  
et ce, durant les heures normales de bureau. La MRC de Charlevoix-Est ne s'engage à 
accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions présentées. 
 
Donné à Clermont, le 11 mars 2022  
Pierre Girard, directeur général 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE CHARLEVOIX 
VILLE DE BAIE-SAINT-PAUL 
 

AUX CONTRIBUABLES DE LA VILLE DE BAIE-SAINT-PAUL 
 
AVIS PUBLIC est donné : 
 
La Ville de Baie-Saint-Paul sollicite des candidatures pour les sièges citoyens dans ses 
comités externes, soit pour l’un ou l’autre des comités suivants : 
1. Comité consultatif d’urbanisme 
2. Comité consultatif du développement durable 
3. Comité Municipalité Amie des aînés (MADA)  
4. Comité Jeunesse et Famille  
5. Comité de protection du ciel étoilé 
6. Comité PPU Leclerc 
7. Comité paysage 
8. Comité secteur boisé du Quai 
9. Comité de suivi - Entente de développement culturel 
  
Il est possible de consulter pour chacun des comités, le mandat et la composition sur 
le site web de la Ville https://www.baiesaintpaul.com/ville/conseil-de-ville/comites. 
 
Il est important de noter que les citoyens siégeant sur l’un ou l’autre des comités 
doivent également déposer leur candidature afin de manifester leur intérêt à  
poursuivre. 
 
Les principales qualités et exigences recherchées chez les personnes intéressées sont : 
• Résider à Baie-Saint-Paul  
• Être disponible pour assister aux réunions de jour ou de soir 
• Avoir un intérêt marqué pour le comité sélectionné et s’assurer de ne pas se  
   trouver en conflit d’intérêts 
 
Il est entendu qu’il s’agit d’une participation bénévole sauf pour le Comité consultatif 
d’urbanisme qui est régi par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU). 
 
Contenu du dépôt de candidature : 
La candidature devra comprendre les informations suivantes : 
• Une lettre expliquant votre motivation à participer au (x) comité (s) choisi(s) 
• Nom et adresse (incluant numéro de téléphone et courriel) 
• Occupation 
 
Date limite de réception des candidatures: 
La date limite fixée par le Conseil de la Ville de Baie-Saint-Paul pour recevoir les  
candidatures des personnes intéressées est le 31 mars 2022.  
 
Les candidatures doivent être adressées et envoyées par courriel à 
emilienbouchard@baiesaintpaul.com  ou par la poste à l’intention de M. Émilien  
Bouchard, Greffier, 15, rue Forget, Baie-St-Paul, G3Z 3G1 

 
DONNÉ ET FAIT À BAIE-SAINT-PAUL CE 9e JOUR DU MOIS DE MARS DE L’AN 2022. 
 
Émilien Bouchard 
Greffier  
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Le Domaine Forget de 
Charlevoix commence offi-
ciellement son chantier de 
transformation de l’église 
de Saint-Irénée. Un mandat 
a été attribué à l’entreprise 
PointCo Inc. qui s’est lancée 
début mars dans les pre-
miers travaux.  

Karine Dufour-Cauchon 

Au total, ce sont plus de  
1 M$ qui seront investis dans 
ce projet exécuté en deux 
phases, rappelle la directrice 
générale du Domaine 
Forget Ginette Gauthier.  

« Par cette acquisition, le 
Domaine Forget désire non 
seulement se doter de lieux de 
travail additionnels, mais sou-
haite assurer la survie et la 

pérennité d’un bâtiment qui a 
façonné l’histoire de la com-
munauté et qui demeure le 
cœur et l’âme du village. », 
souligne Émile Gilbert, archi-
tecte en conservation patrimo-
niale et vice-président du 
Domaine Forget de Charlevoix. 

La première phase des tra-
vaux sera réalisée de mars à 
mai 2022 et vise principale-
ment l’ajout d’espaces sani-
taires, d’un espace de range-
ment dans la nef, l’aménage-
ment d’un nouveau plancher 
ainsi que l’installation d’un 
nouveau système de chauf-
fage et de ventilation. 

L’institution vise accueillir ses 
élèves et ses professeurs dès 
le mois de juin. 

Construite en 1842, l’église 
de Saint-Irénée est la plus 
ancienne Église catholique 
de Charlevoix et a été 
acquise en 2021 par le 
Domaine Forget de Charlevoix.  

L’église de Saint-Irénée en chantier

Les travaux ont commencé en début mars. 

EN BREF

Le CECC hôte 
de Cégep en 
spectacle 

(KDC) Les jeunes artistes  
qui fréquentent les cégeps 
de la Capitale-Nationale  
se réuniront au Domaine 
Forget de Charlevoix à  
Saint-Irénée le 26 mars  
pour  la finale régionale  
du concours Cégep en spec-
tacle. Le Centre d’études  
collégiales en Charlevoix  
est l’hôte de la finale,  
mais ne compte aucun ins-
crit au concours.  Émile 
Bilodeau, porte-parole du 
RIASQ et finaliste en  
2014, offrira une prestation 
Les deux numéros gagnants 
de chaque Finale régionale, 
en plus d’accéder à la  
Finale nationale, recevront 
une bourse de 750$ offerte 
par Desjardins et par  
le RIASQ. La finale nationale 
prévue le 30 avril pro- 
chain au Collège de 
Maisonneuve. 

AVIS D’APPEL D’OFFRES 
 

Municipalité de Notre-Dame-Des-Monts 
Réfection de la rue Principale, du rang des Lacs  

et d'un mur sur la rue de la Forêt 
N/D : 020014-01 

 
La Municipalité de Notre-Dame-Des-Monts (Maître de l’ouvrage) demande des  
soumissions pour l’exécution de travaux de construction décrits ci-après : 
 
- Réfection de voirie de surface par pulvérisation et asphaltage du rang des Lacs sur  
  environ 530 mètres; 
- Réfection de la chaussée complète sur la rue Principale; 
- L’ajout d’un égout pluvial sur la rue Principale; 
- Remplacement d’un muret d’une longueur de 25m sur la rue de la Forêt et réfection  
  de la chaussée associée; 
- Travaux d’aménagement paysager incluant notamment l’installation de pavé de  
  béton préfabriqué, de bordures de béton, de bacs à fleurs et la mise en place  
  d’arrangements de plantes et d’arbustes; 
- Divers travaux connexes de réfection et d’aménagement nécessaires à la réalisation  
  du projet. 
 
Toute soumission doit, pour être considérée valide, être préparée sur la formule four-
nie avec les documents de soumission et accompagnée des documents requis men-
tionnés au devis. 
 
Les documents nécessaires à la soumission seront disponibles sur le site du Système 
Électronique d’Appel d’Offres (SÉAO) au www.seao.ca à partir du 10 mars 2022.  
L’obtention des documents est sujette à la tarification applicable définie par le SÉAO. 
 
La responsable de l’appel d’offres du Maître de l’ouvrage est Madame Marcelle  
Pedneault, Directrice générale au 418 439-3452 ou encore par courriel au 
marcelle.pedneault@notredamedesmonts.com. Toute question doit obligatoirement 
être adressée à cette personne. 
 
Les soumissions doivent être reçues au bureau municipal situé au 15, rue Principale, 
Notre-Dame-des-Monts, Qc, G0T 1L0 le 30 mars 2022 à 11 h. Les soumissions alors 
reçues seront ouvertes publiquement immédiatement à la suite de l’heure de tombée 
mentionnée précédemment. 
 
Le Maître de l’ouvrage se réserve le droit de n’accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions reçues et de retrancher du contrat certaines parties. Le Maître de  
l’ouvrage ne sera en outre passible d’aucune poursuite ou réclamation pour frais ou 
pertes encourues par les soumissionnaires à la suite de telles décisions. 
 
DONNÉ À Notre-Dame-Des-Monts, ce 10 mars 2022 
Marcelle Pedneault, Directrice générale

APPEL D’OFFRES 
 
 

MRC DE CHARLEVOIX-EST 2022-070 
 
La MRC de Charlevoix-Est demande des soumissions pour l’Aéroport de Charlevoix 
sis au 400, rang Sainte-Madeleine, Saint-Irénée (Québec) G0T 1V0 relativement à : 
 
MRC DE CHARLEVOIX-EST 2022-070 : AÉROPORT DE CHARLEVOIX -  
ACQUISITION D’UN BALAI HYDROSTATIQUE REMORQUÉ (SEAO NO1581507). 
 
Les soumissions doivent être remises sous enveloppes scellées et devront porter 
l'inscription « AÉROPORT DE CHARLEVOIX - ACQUISITION D’UN BALAI  
HYDROSTATIQUE REMORQUÉ » et seront reçues par courrier ou en main propre au 
172, boulevard Notre-Dame à Clermont, le lundi 28 mars 2022 avant 14 h 30, heure 
fixée pour l'ouverture des soumissions.  
 
Tous les documents du présent appel d’offres ne peuvent être obtenus que par  
l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres (SEAO) à partir du vendredi 
11 mars 2022. 
 
Le présent appel d’offres est assujetti au Règlement sur la gestion contractuelle de 
la MRC de Charlevoix-Est qui est disponible sur le site Internet de la MRC : 
www.mrccharlevoixest.ca 
 
Pour toute information relative au présent appel d'offres, vous devez vous  
adresser à M. Normand Landry, Explorer Solutions, par courriel : normand@ 
explorersolutions.ca, et ce, durant les heures normales de bureau. La MRC de  
Charlevoix-Est ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
présentées. 
 
Donné à Clermont, le 11 mars 2022  
Pierre Girard, directeur général 
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Que sont les eaux souterraines? 
Les eaux souterraines sont situées loin des regards, sous la terre. Elles se trouvent 
principalement dans des aquifères, c’est-à-dire une formation de roche, de  
gravier ou de sable qui, lorsqu’elle est reliée à un puits, peut produire des  
quantités d’eau non négligeables. Ces « réserves » d’eau douce peuvent être de 
tailles variées et constituent la seule source d’eau potable pour un grand nombre 
de familles et d’entreprises agricoles et industrielles. 
 
Pourquoi faut-il les protéger? 
Les eaux de surface (lacs et cours d’eau) ne sont pas les seules dont il faut se  
soucier. Les eaux souterraines sont également surexploitées et polluées dans de 
nombreuses régions du globe. La quantité d’eau qui y est puisée est, dans divers 
emplacements, bien supérieure au réapprovisionnement offert par la pluie et la 
neige. À d’autres endroits, la pollution des sols contamine ces réserves d’eau, qui 
ont besoin de plusieurs décennies ou siècles pour se rétablir. Enfin, la localisation 
d’autres aquifères est encore inconnue, empêchant l’exploitation de cette res-
source vitale. 
 
Que faut-il faire? 
Les eaux souterraines doivent être protégées de la pollution et utilisées de 
manière durable en fonction des besoins de la population et de la planète. Le rôle 
essentiel de cet approvisionnement en eau douce ne doit pas être négligé, et les 
politiques de développement durable tout comme les actions citoyennes doivent 
tenir compte de ces eaux autant que de celles de surface. Recherchez donc les ini-
tiatives proposées par votre région dans le cadre de la Journée mondiale de l’eau 
et toute l’année! 
 
Pour en savoir plus : worldwaterday.org

Le 22 mars de chaque année, les Nations Unies célèbrent l’importance de l’eau  
douce dans le cadre de la Journée mondiale de l’eau. En 2022, l’organisme souhaite 
sensibiliser la population sur le rôle essentiel des eaux souterraines et la nécessité  
de les protéger. Le thème de la Journée, « Les eaux souterraines, rendre l’invisible, 
visible », vise à encourager l’engagement et l’action autour de cette cause.

Protégeons  
nos eaux souterraines!

OBTENEZ UNE 
SOURCE D’EAU  

FIABLE

418 439-4580

LE PRO DE L’EAU

• Puits de surface
• Installation de pointe

• Drains agricoles ou français
• Installation de membranes autocollantes

E X C A V A T IO N ,  T E RRASSEMENT ET FOSSES SEPTIQUES

RB
Q

 8
34

2-
91

18
-1

6 • Pompes • Puits artésiens

418 633-2976

PUITS ARTÉSIENS • SYSTÈMES DE POMPAGE  
TRAITEMENT D’EAU • NETTOYAGE  

HYDRO-FRACTURATION • DÉGEL D’EAU ET D’ÉGOÛT

418 439-5415 www.puits.com
2295, boul. de Comporté, La Malbaie
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En plein cœur de l’hiver, lors 
d’une promenade en forêt, à 
l’orée d’un boisé, ou tout 
simplement dans la cour 
arrière, leur arrivée ne passe 
jamais inaperçue. Il s’agit de 
la gang  des jaunes: les gros-
becs errants. 

De la grosseur du merle, le 
gros-bec est dodu et plein 
de vie. Il se déplace en 
bande bruyante, avec un vol 
rapide et ondulant.  

Pas de chant mélodieux, 
mais des cris incessants et 
variés qui correspondent au 
rang social de l’oiseau au 
sein de la bande, et qui 
expriment  aux autres mem-
bres de la bande  une 
gamme de sentiments: la 
surprise, la curiosité, le dan-
ger, la colère, l’inquiétude... 

Lorsque les gros-becs se 
présentent à vos mangeoi-
res, ils s’annoncent sans 
gêne.. 

Les mâles sont spectaculai-
res, avec un dos et un ventre 
d’un jaune éclatant. La tête 
et le cou sont bruns et les 
ailes et le cou, bien décou-
pés, noirs luisants. 

Le bec est caractéristique de 
par sa grosseur, nettement 
non proportionnée au reste 
du corps.   

De forme conique, le bec est 
de couleur beige l’hiver, 
mais devient vert pâle au fur 
et à mesure que le prin-
temps s’installe. C’est une 
façon naturelle de se camou-
fler, car il s’agit du même vert 
que la couleur des nouveaux 

bourgeons qui poussent à 
l’extrémité des  branches de 
conifères.  

Il niche dans  ces branches, 
ne montrant que le bout de 

sa tête et son bec pour sur-
veiller les alentours. Il est ainsi 
très difficile à apercevoir. 

Son alimentation ne pose 
jamais de problème dans la 
forêt de conifères, car il se 
nourrit principalement des 
graines des cônes d’épi-
nette, de sapin et de pin. Et  
toutes les graines lui con-
viennent, y compris les grai-
nes de mauvaises herbes.  

L’hiver, les bandes de gros-
becs errants sont souvent 
aperçues le long de nos rou-
tes. Ils raffolent du sel et du 
gravier fin, et peuvent en 
consommer de grandes 

quantités. Cette habitude ali-
mentaire est souvent une 
source de mortalité causée 
par les voitures. 

Dans notre cour arrière, par  
-35 0 C, il visite joyeusement 
les mangeoires bien pleines 
de graines de tournesol, 
dont il raffole.  

Une bande de gros-becs 
errants qui fréquente vos 

mangeoires est source  
de grand plaisir..... mais  
c’est un plaisir dispendieux, 
car l’appétit de ces oiseaux 
est insatiable.…  

Observez la technique pour 
manger une graine de tour-
nesol: patient et très habile 
pour positionner la graine 
dans son bec, c’est avec 
force que l’écaille vole en 
éclat, et est recrachée au sol, 
pour ne déguster que la 
graine intérieure. 

Pendant l’été, on le voit moins 
souvent, bien qu’il soit tout 
aussi présent.  Il délaisse tou-

tefois le groupe pour se con-
centrer à ses  tâches familia-
les.  

Le gros-bec aime bien les 
larves de la tordeuse des 
bourgeons pendant la sai-
son chaude. C’est d’ailleurs 
une importante source de 
nourriture pour les petits qui 
sont encore au nid.  

Les biologistes et agents de 
la faune qui étudient les 
populations de gros-becs 
errants ont noté que  
les forêts atteintes de la  
tordeuse accueillent de 
grandes populations de cet 
oiseau, mais que ces popula-
tions diminuent grandement 
lorsque la tordeuse est  
contrôlée. 

On le retrouve partout au 
Canada, et dans plusieurs 
états américains situés plus 
au nord. Mais c’est l’hiver 
que le gros-bec errant sait 
égayer notre quotidien par-
fois un peu grisâtre. Un 
rayon de soleil bienvenu 
dans les mangeoires! 

Nouvelles ornithologiques 
de Charlevoix 

La SHEC (Société d’horticul-
ture et d’écologie de 
Charlevoix)  a publié son 
calendrier d’activité pour la 
prochaine année.  

Plusieurs sorties ornithologi-
ques sont prévues, de même 
qu’au moins trois conféren-
ces sur les oiseaux.  

On consulte le calendrier 
sous l’onglet Activités à 
l’adresse shecharlevoix.com. 

Michel Paul Côté    oiseauxcharlevoix@gmail.com

C H R O N I Q U E  O R N I T H O L O G I Q U E

Un rayon de soleil nommé gros-bec errant

On associe souvent les oiseaux aux coloris chaleureux à la période estivale. 
Heureusement, le gros-bec errant sait égayer nos mangeoires.  Et il est  
abondant dans notre région, car il préfère les forêts de conifères comme  
habitat.

Le gros bec errant porte bien son nom, car il aime vagabonder au gré de la nourriture qu’il trouve. Son coloris très 
voyant et bien découpé transforme toujours sa rencontre en un moment spécial.
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Quelles raisons justifient 
l’augmentation de salaire du 
maire de Petite-Rivière-Saint-
François de 56%, 3 mois 
après l’élection? Cette aug-
mentation démesurée nous 
inquiète.  

Le maire a tenté d’expliquer 
aux citoyens qu’il  avait 
beaucoup de travail à 
accomplir et plusieurs comi-
tés sur lesquels siéger 
(notons que la charge de tra-
vail est sensiblement la 
même que celle qu’avait le 
maire précédent).  

Il a aussi mentionné ne pas 
avoir vérifié les calculs de 
l’analyse initiale qui propo-
sait son nouveau salaire à  

44 997$, tel que présenté en 
février (augmentation de 
56% et ratio salaire/budget 
de 0,652%). 

Rien pour nous rassurer, 
d’autant plus que les don-
nées qui ont servi de base au 
premier calcul, publiées 
dans l’article « Combien 
gagne votre maire ? La 
réponse ici » le 25 septem-
bre 2021, incluait deux sour-
ces de revenus, soit le salaire 
reçu de leur municipalité et 
le salaire de la MRC, tel que 
spécifié dans le texte.  

Si on calcule la moyenne des 
salaires des maires des 12 
autres municipalités de 
Charlevoix, en retirant le 

montant de 191 000$ que 
leur versent les MRC, on 
obtient un salaire de  
34 000$ pour le maire de 
Petite-Rivière-Saint-François 
(augmentation de 18 % et 
ratio salaire/budget de 
0,49%). 

Autres faits intéressants :  

· le maire de Baie-Saint-Paul, 
qui travaille à temps plein, 
reçoit un salaire de 73 000$ 
pour un budget de plus de 
21 M$ (ratio salaire/budget 
de 0,35%). 

· le salaire de base des élus 
par la MRC en 2022 est de 
10 500$, et ce montant 
s’ajoute au salaire du maire. 

Une question demeure tou-
tefois sans réponse : pour-
quoi notre maire est-il inca-
pable de justifier sa nouvelle 
proposition de salaire à  
38 800$ (augmentation de 
35% et ratio salaire/budget 
de 0,56%)? 

Une telle augmentation de 
salaire aura quel impact sur 
la prochaine négociation en 
vue du renouvellement de la 
convention collective des 
employés municipaux et des 
contrats de travail des 
cadres?   

Le conseil pourra  voter une 
baisse de salaire dans le 
futur, comme ça s’est fait 
dans la région de Montréal, 

mais les employés ne revien-
dront jamais en arrière.  

En contrepartie, nous consi-
dérons que le salaire des 
conseillers doit être ajusté 
puisque les jetons de rému-
nération sont abolis dans 
l’actuel projet de règlement.  

Nous sommes inquiets, mais 
nous gardons confiance que 
nos conseillers vont bien 
réfléchir avant de voter pour 
cette proposition, en mettant 
l’intérêt des citoyens de la 
municipalité au cœur de leur 
décision.  

Serge Bilodeau 
Benoit Poirier 
Petite-Rivière-Saint-François 

Haro sur une hausse de salaire «démesurée»

(LT) En collaboration avec 
la municipalité de Saint-
Aimé-des-Lacs, la Ville de 
Clermont organise une 
cérémonie le 18 mars à son 
aréna pour célébrer avec la 
médaillée olympique Ann-
Renée Desbiens. La 
Charlevoisienne a fait 
vibrer toute la région lors-
qu’elle a remporté la 
médaille d’or aux Jeux 
olympiques de Beijing avec 
l’équipe de hockey fémi-
nine du Canada. 

Baptisée le mur de 
Charlevoix par plusieurs 
journalistes sportifs, Ann-
Renée Desbiens est une fier-

té pour tous les Charlevoi-
siens. Ils sont d’ailleurs invités 
à participer à cet événement. 
Dès 19 h, les gens pourront 
prendre une photo avec 
l’athlète et sa médaille. 

La Ville invite tous les jeunes 
joueurs et joueuses de 
hockey à venir la rencontrer.  

DJ Martin Lavoie s’occupe-
ra de l’ambiance festive.  

Par la suite, les participants 
se rendront dans l’enceinte 
de l’aréna où une céré- 
monie aura lieu pour 
applaudir l’athlète charle-
voisienne.

Célébrez 
avec  
Ann-Renée 

O p i n i o n

Ne tuez pas la pêche à la fascine 
Le Comité de citoyens de 
Charlevoix Sauvons la pêche 
à la fascine a appris récem-
ment l’intention de Pêches et 
Océans Canada de réduire 
la période annuelle de 
pêche à la fascine pour la 
faire débuter seulement au 
1er juin.  

Cette décision rendrait prati-
quement impossible le 
maintien en vie des rares 
entreprises familiales encore 
en opération au Québec 
dont deux se retrouvent 
dans Charlevoix : Pêcheries 
Charlevoix de Saint-Irénée et 
Les pêches Robert Mailloux 
de L’Isle-aux-Coudres 

Nous sollicitons l’appui de la 
population de la région pour 
le succès de la campagne de 
revendication  Moi je roule 
en avril  lancée lundi. 

Nous mettons en vente plus 
de 20 000 petits capelans  
en carton plastifié au prix de 
2 $, un geste d’appui pour 
les producteurs.  

Une pétition sera envoyée 
aux parlements canadien et 
québécois leur demandant 
deux choses  soit le maintien 

au 1er avril de la date de 
début de la pêche à la  
fascine au Québec et leur 
appui  pour que cette pêche 
soit inscrite au patrimoine 
mondial immatériel de 
l’UNESCO. 

Chaque petit capelan  
plastifié portera un code QR 
qui dirigera son utilisateur 
sur la page Facebook   
Moi je roule en avril pour la 
cause. 

Vous trouverez également 
sur cette page Facebook les 
endroits où acheter votre 
petit capelan plastifié. Nous 
tiendrons informée la popu-
lation de l’évolution de la 
campagne.  

Daniel Laforest  
au nom du Comité de 
citoyens de Charlevoix 
Sauvons la pêche  
à la fascine 
Les Éboulements 

Le report du début de la pêche au 1er juin aurait un impact dévastateur sur 
la rentabilité de Pêcheries Charlevoix dont le capelan est la principale source 
de revenus. 
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(LT) James Savard-Ferguson 
a obtenu son laissez-passer 
pour participer aux cham-
pionnats du monde juniors 
de la Fédération internatio-
nale de ski. 

La compétition se tiendra du 
29 mars au 4 avril à Chiesa, 
Valmalenco en Italie. Il a été 
sélectionné par Canada 
Snowboard. Il participera 
également aux champion-
nats provinciaux et aux 
championnats canadiens 
dans les prochaines semai-
nes au Mont Orignal à Lac-
Etchemin. 

Le jeune athlète de snow-
board cross a su se démar-
quer lors d’une compétition 
du circuit NorAm, qui a  
eu lieu cet hiver en Alberta.  
Il a également pris part à  
une compétition à Big White 
Ski Resort en Colombie-
Britannique.  Le snowboar-
der poursuit ses études  
en Sciences de la nature  
au Cégep Champlain St-
Lawrence de Québec. 

Savard-Ferguson aux championnats du monde 

James Savard-Ferguson en action lors de la compétition en Colombie-Britannique. 
Membre de l’équipe du Québec, il évolue avec le club MOX au Mont Orignal sous 
la supervision de Nikolas Desmarais. Photo Andrew Jay

(LT) Sept patineuses de 
Charlevoix ont participé à la 
finale régionale Star Michel -
Proulx à l’aréna Marcel- 
Bédard à Beauport .  

Cette compétition était très 
attendue pour tous les clubs 
de patinage artistique puis-
que c’était un retour pour les 
athlètes. 

Laurence Grenier du Club 
Les Carrousels de Clermont 
est arrivée au quatrième 
rang dans la classe Star 5 
moins de 13 ans. 

Mathilde Dubuc du Club de 
Baie-Saint-Paul a aussi obte-
nu cette position dans la 
catégorie Star 10.  

Trois autres patineuses du 
Club Les Carrousels de 
Clermont ont participé à la 
finale régionale. Il s’agit  
d’Ély-Maude Tremblay, Éliane 
Guay et Sarah Bergeron.  

Éliane Guay a terminé en sep-
tième place dans la catégorie 
Star 4 moins de 13 ans. Ély-
Maude Tremblay a obtenu le 
18e rang pour les Star 5 plus 

de 13 ans. Sarah Bergeron a 
terminé au 19e rang dans la 
même classe.  

Jeanne Côté et Chloé 
Tremblay-Lévesque du Cub 
de patinage artistique de 
Baie-Saint-Paul ont terminé 
aux 14e et 18e rangs de la 
catégorie Star 6.  

La prochaine compétition 
aura lieu à Baie-Saint-Paul du 
8 au 10 avril. 

Belles performances en patinage artistique

Sarah Bergeron, Éliane Guay et 
Laurence Grenier du Club Les Carrousels 
de Clermont.  Photo courtoisie
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Des joueurs de quilles de la 
province seront à Baie-Saint-
Paul le samedi 19 mars pour 
participer à un grand tour-
noi de quilles. Plus de 60 
quilleurs sont déjà inscrits. 

Lisianne Tremblay 

Patrick Girard, qui a déjà été 
dans une ligue profession-
nelle, sera présent tout 
comme Jonathan Roy et 
David Simard, un des 
meilleurs joueurs du 
Québec. 

Le tournoi est organisé par 
Stéphanie et Maxime 
Dufour-Lavoie. « Jusqu'à 
maintenant, nous avons 66 
joueurs et il y en a d’autres 
qui vont s’ajouter qu’on 

appelle les spacers. Ce sera 
des équipes de trois joueurs, 
mais on fera aussi une classe 
individuelle. Des joueurs 
pourraient s’ajouter sur les 
allées où il y a de la place. 
On peut accueillir un maxi-
mum de 72 joueurs», ont 
commenté les organisateurs. 

Deux rondes sont prévues 
puisqu’il y aura un total de 
12 équipes. Le tournoi com-
mencera à 10 h. Des joueurs 
de Rimouski, de Montréal, 
de Québec, de Rivière-du-
Loup convergeront vers 
Charlevoix. Des joueurs 
locaux seront de la partie. 

« Depuis que les tournois 
sont recommencés, c’est très 
populaire. Il y a des joueurs 

qui veulent participer à tous 
les tournois sur plusieurs fins 
de semaine. Les ligues conti-
nuent aussi à attirer des gens 
même s’il y a une baisse 
comme partout au Québec.  
Pour la ligue junior, il y avait 
une dizaine de jeunes au 
début et ils sont maintenant 
30. Toutes les semaines, il y 
en a qui s’ajoute. La ligue du 
vendredi soir demeure la 
plus populaire », ajoute 
Maxime Dufour-Lavoie. 

Les personnes intéressées 
peuvent encore s’inscrire. La 
population est invitée à venir 
assister au tournoi.

Des pros quilleurs à Baie-Saint-Paul

Maxime et sa sœur Stéphanie 
Dufour-Lavoie organisent un  

tournoi de quilles le 19 mars.

(DK) Les Rorquals M11 BB 
ont connu une fin de 
semaine de rêve en signant 
trois victoires en trois parties. 

Vendredi à Sainte-Foy, les 
Rorquals M11 BB ont battu 
les Gouverneurs 2  9-5 . Le 
lendemain à Clermont, un 
gain de 6-4 était enregistré 
sur Champlain. Dimanche, 
toujours à domicile, les 
Rorquals ont battu de nou-
veau les Gouverneurs 2 
cette fois au compte de 8-6.  

La formation M18 BB a 
battu les Seigneurs à  
deux reprises. Vendredi à 
Boischatel, les Rorquals ont 
gagné 5-4 et dimanche, à 
Baie-Saint-Paul, 2-1. 

Ailleurs dans la ligue de 
hockey Québec-Chaudière-
Appalaches, samedi à 
Charlesbourg, la formation 
M13 AA  a annulé 3-3 avec 
les Harfangs samedi. 

La même journée à Val-
Bélair, le M15 AA livrait un 
match nul de 3-3 avec les 
Gouverneurs.  

Dans la ligue QBC, la for-
mation Junior A avait  
trois parties à jouer. 
Vendredi, la troupe de 
Maxime Lapointe a gagné 
par forfait. La série sans 
revers s’est terminée same-
di, à Baie-Saint-Paul, avec 
une défaite de 2-1 face  
aux Béliers. Dimanche à 
Charlesbourg, Charlevoix 
retrouvait le sentier de vic-
toire avec un gain de 3-2 
sur les Élans. 

Les Rorquals M15 B a ajou-
té deux gains. Samedi, la 
formation a gagné par 
défaut sur les Éperviers. 
Des cas de COVID-19 ont 
empêché l’équipe de se 
présenter. Dimanche à 
Loretteville, Charlevoix a 
défait les Patriotes 7-3. 

3 en 3 pour les Rorquals M11 BB

(LT) Le boxeur Sébastien 
Bouchard a hâte de se 
retrouver à nouveau dans le 
ring. Il affrontera le Mexicain 
Ricardo « Riky » Lara le 25 
mars au Colisée Vidéotron 
de Trois-Rivières.  

Son adversaire présente une 
fiche de 22 victoires, dont 10 
K-O et neuf défaites.  

«Boutch » a pour sa part rem-
porté 10 de ses 11 derniers 
combats et a une fiche de 19 
victoires (dont 8 K.O) et deux 
défaites. 

« Je me sens très bien. Ma 
préparation tire à sa fin. Je 
suis confiant pour ce com-
bat, même si je reste avec un 
petit questionnement étant 
donné les malchances que 
j’ai eues pour mes deux der-
niers», explique-t-il. Ses 
deux plus récents combats 
ont été annulés.  

Il a eu l’occasion d’observer 
son adversaire et son jeu ne 
lui est pas inconnu. «Mon 
adversaire est venu plusieurs 
fois boxer au Québec. J’ai 
donc pu étudier son com-
portement. J’ai déjà une stra-
tégie en tête, mais ça se joue 
dans le ring. Parfois la straté-
gie ne fonctionne pas», 
ajoute le boxeur. 

Natif de Baie-Saint-Paul, 
Boutch a également hâte de 
boxer devant ses partisans et 
sans limites de spectateurs. 
Son dernier combat remonte 
à mars 2021.  

« C’est vraiment super, je  
carbure à cela la foule. J’ai 
des gens de Baie-Saint-Paul 
qui me suivent depuis le 
début. J’ai aussi des parti-
sans de la Côte-Nord et  
de Montréal. Certains 
boxeurs performent moins 
bien devant les spectateurs 
puisqu’ils sont plus anxieux. 
Moi c’est le contraire,  
cela m’amène à pousser 
plus. » 

Sébastien Bouchard poursuit 
également comme objectif 
de gagner ce combat pour, 
par la suite, avoir accès à un 
combat plus important, qui 
pourrait impliquer une cein-
ture nord-américaine.  

Il se sent encore en pleine 
forme pour aller plus loin 
dans sa carrière de boxer.   

Bouchard fera son match en 
sous-carte du combat de 
Mikaël Zewski, qui affrontera 
Carlos Ocampo Manriquez.  

Le combat sera accessible 
pour les Charlevoisiens via la 
télévision à la carte. 

«Boutch» plus prêt que jamais

Sébastien Bouchard remontera sur le ring le 25 mars au Colisée Vidéotron 
de Trois-Rivières. 
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Charlevoix
DESTINATION

Charlevoix
Chers partenaires, 
 
Les nouvelles sont encourageantes, ouvrant la porte 
à une saison touristique estivale achalandée. Et nous 
serons encore présents pour soutenir vos efforts de 
promotion en produisant un nouveau magazine 
Destination, un guide que des milliers de Québé-
cois consultent pour planifier leur visite chez nous. 
 
Distribué sur tout le Québec à 60 000 copies  
couleur sur papier blanchi, le magazine  
comprendra du contenu rédactionnel vantant  
les charmes estivaux de la région.  
 
Évidemment, un tel projet ne pourrait voir le  
jour sans le partenariat des acteurs de la  
communauté, et ce, depuis sa création il y a 
plus de 10 ans. 
 
Nous vous invitons à réserver votre espace  
publicitaire. 
 
Il est primordial que vous soyez de ce prochain  
numéro pour faire partie de cette promotion 
 régionale. 
 
 
 
Sylvain Desmeules 
Éditeur 

Penny Lavoie 
Conseillère 
418 665-1299 poste 2504

Date limite de réservation :  
14 avril 2022 16 h

CONTACTEZ UNE DE NOS CONSEILLÈRES 
DÈS MAINTENANT Directrice des ventes 

418 665-1299 poste 2505
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